
Avenir pour le 13
(UMP - Nouveau Centre 
et Apparentés)

Agir pour le 13

Le 13 en action
PS-DVG-PRG

Daniel
FONTAINE

PC

Patrick
BORÉ
Lʼavenir du 13

Michel
TONON
Le 13 en action

Roland
GIBERTI

André
GUINDE
Le 13 en action

Lucien
LIMOUSIN
Agir pour le 13

Jean-Pierre
BOUVET
Agir pour le 13

Richard
EOUZAN
Le 13 en action

Bruno
GENZANA
Agir pour le 13

Claude
VULPIAN
Le 13 en action

Jacky
GÉRARD
Le 13 en action

Claude
JORDA

PC

Evelyne
SANTORU

PC

René
RAIMONDI
Le 13 en action

Danièle
GARCIA
Le 13 en action

Gaby
CHARROUX

PC

Maurice
BRES

NI

Hervé
SCHIAVETTI

PC

Guy
OBINO
Le 13 en action

Jean-Marc
CHARRIER

PC

Anne-Marie
AYME-BERTRAND
Lʼavenir du 13

Vincent
BURRONI
Le 13 en action

Michel
AMIEL
Le 13 en action

Hervé
CHERUBINI
Le 13 en action

Mario
MARTINET
Le 13 en action

Jean-Pierre
MAGGI
Le 13 en action

Daniel
CONTE
Le 13 en action

Roland
CHASSAING
Lʼavenir du 13

Roger
TASSY
Le 13 en action

Daniel
SIMONPIERI
Agir pour le 13

32 CANTONS
(hors Marseille)
Le département des Bouches-du-Rhône qui regroupe 119 communes,
est divisé en 57 cantons dont 25 sur la commune de Marseille.
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Frédéric
VIGOUROUX
Le 13 en action

ISTRES-NORDTRETSISTRES-SUDALLAUCHVITROLLES

PELISSANNE

Alexandre
MEDVEDOWSKY
Le 13 en action
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Ave nir pour le 13
(UMP-Nou veau CentreetApp arentés)

Le 13 en action- PS-DVG-PRG

25 CANTONS
(à Marseille)

Didier
GARNIER

Jocelyn
ZEÏTOUN
Le 13 en action

Renél
OLMETTA
Le 13 en action

Maurice
DI NOCERA
Lʼavenir du 13

Robert
ASSANTE
Lʼavenir du 13

Michel
PEZET
Le 13 en action

Lisette
NARDUCCI
Le 13 en action

Marius
MASSE
Le 13 en action

Henri
JIBRAYEL
Le 13 en action

Marie-Arlette
CARLOTTI
Le 13 en action

Janine
ECOCHARD
Le 13 en action

Maurice
REY
Lʼavenir du 13

Antoine
ROUZEAU
Le 13 en action

Denis
ROSSI
Le 13 en action

Martine
VASSAL
Lʼavenir du 13

André
MALRAIT
Lʼavenir du 13

Sabine
BERNASCONI

Jean-François
NOYES
Le 13 en action

Richard
MIRON
Lʼavenir du 13

Josette
SPORTIELLO
Le 13 en action

Didier
RÉAULT
Lʼavenir du 13

Felix
WEYGAN
Le 13 en action

Lʼavenir du 13

LES CINQ AVENUES

MAZARGUESPOINTE-ROUGEVAUBANST-MARGUERITELA BLANCARDE
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ST-MAURONTLA BELLE DE MAILES OLIVESVERDURONCAPELETTE

Denis
BARTHÉLÉMY
Le 13 en action

Rebia
BENARICA
Le 13 en action

SAINT-MARCEL

Jean-Noël
GUERINI

LES GRANDS CARMES

ND-LIMITE

Président

Lʼavenir du 13



MARSEILLE

? Les Grands Carmes
Arenc, Belsunce, Grands Carmes, 
Hôtel de Ville, Joliette, Le Panier.

? Saint-Marcel
La Barasse, La Pomme, Les Caillols, 
La Millière, St-Marcel, La Valbarelle, 
La Valentine.

? Les Cinq Avenues 
Chartreux, Cinq Avenues, Chutes-Lavie, 
St-Charles, Chapitre.

? La Capelette 
Pont-de-Vivaux, Saint-Tronc, La Capelette,
Menpenti, Baille, La Timone, St-Pierre.

? Verduron 
St-Antoine, La Viste, St-André, St-Henri,
L’Estaque, Verduron, St-Louis, La Calade.

? Les Trois Lucs
Eoures, La Treille, St-Menet, La Valentine,
Les Trois-Lucs, Les Caillols, La Fourragère,
Les Camoins.

? Les Olives 
La Rose, St-Mitre, Château-Gombert, 
La Croix-Rouge, Les Olives, Palama, Médecins.

? La Belle-de-Mai
Belle-de-Mai, St-Lazare, La Villette.

? La Pomme 
La Pomme, St-Loup, La Valbarelle, St-Tronc

? Saint-Just
Malpassé, St-Just, St Barthélémy, 
Bon Secours.

? Saint-Barthélemy
Les Arnavaux, Le Canet, Le Merlan, 
Bon-Secours, St-Barthélémy, Ste-Marthe.

? Le Camas
St-Pierre, La Conception, Le Camas.

? Belsunce
Belsunce, Noailles, Opéra, Pharo, 
St-Lambert, St-Victor, Thiers.

? La Rose
La Rose, Malpassé, St-Jérôme, St-Just, 
St-Mitre, Les Olives.

? ND-du-Mont
Baille, Conception, ND-du-Mont, Castellane,
Vauban, Palais de Justice, Préfecture.

? ND-Limite
Les Aygalades, Les Borels, La Delorme, 
St-Antoine, ND-Limite, St-Joseph.

? Saint-Mauront
Les Aygalades, Belle-de-Mai, La Cabucelle,
La Calade, La Delorme, Les Crottes, 
St-Louis, St-Mauront, La Villette.

? St-Lambert
St-Victor, St-Lambert, le Pharo, Endoume,
Bompard, Roucas-Blanc, Les Iles.

? Montolivet
Montolivet, St-Julien, St-Jean-du-Désert,  
St-Barnabé, La Fourragère.

? La Blancarde
La Blancarde, Les Chartreux, Chutes-Lavie,
Montolivet, St-Barnabé.

? Vauban 
Lodi, Le Rouet, Castellane, Vauban, Périer,
Palais de Justice.

? Pointe-Rouge 
Ste-Anne, Bonneveine, Vieille Chapelle,
Pointe-Rouge, Montredon, 
Les Goudes.

? Mazargues 
Le Redon, Mazargues, Vaufrèges, 
Le Cabot, Roy d’Espagne, Sormiou 
Ste-Marguerite.

? Sainte-Marguerite
La Panouse, Le Redon, Le Cabot, 
Ste-Marguerite.

? Saint-Giniez
Le Rouet, Périer, Plage, St-Giniez, 
Ste-Anne.

Mazargues 

Les Baumettes - Sormiou - Le Cabot

LES 57 CANTONS



HORS MARSEILLE

? Les Pennes-Mirabeau 
Les Pennes-Mirabeau, Septèmes les Vallons,
Cabriès.

? Berre l’Étang 
Berre l’Etang, Rognac, St-Chamas.

? Châteauneuf-Côte Bleue 
Gignac-la-Nerthe, Ensuès la Redonne, 
Carry le Rouet, Le Rove, Sausset-les-Pins,
Châteauneuf-les-Martigues.

? Saint-Rémy de Provence 
Les Baux de Provence, Maillane, Maussane
les Alpilles, Le Paradou, St-Rémy-de-Pce.

? Eyguières 
Alleins, Aureille, Eyguières, Lamanon,
Mallemort, Mouriès, Vernègues.

? Lambesc 
Charleval, Lambesc, Rognes, La Roque
d’Anthéron, St Cannat, St Estève Janson.

? Aix Sud-Ouest
Aix, Eguilles, Meyreuil.

? Istres-Sud
Istres, Fos sur Mer, St Mitre les Remparts.

? Pélissanne
Aurons, La Barben, Cornillon-Confoux, 
La Fare les Oliviers, Lançon-de-Provence,
Pélissanne, Velaux, Ventabren, Coudoux.

? Peyrolles
Jouques, Meyrargues, Peyrolles, Puy Sainte
Réparade, St-Paul-lez-Durance.

? Vitrolles
Vitrolles. 

? Allauch
Allauch, Plan de Cuques.

? Trets
Beaurecueil, Châteauneuf le Rouge, Fuveau,
Peynier, Puyloubier, Rousset, 
St-Antonin sur Bayon, Trets.

? Arles-Est
Arles, Fontvieille, St-Martin-de-Crau

? Port-Saint-Louis
Port-Saint-Louis-du-Rhône.

? Aubagne Ouest
Aubagne, La Penne sur Huveaune.

? Martigues-Est
Martigues.

? Roquevaire
Auriol, Belcodène, La Bouilladisse, Cadolive,
La Destrousse, Gréasque, Peypin,
Roquevaire, St-Savournin.

? Martigues-Ouest
Martigues - Port-de-Bouc

? Arles-Ouest
Arles..

? Orgon 
Cabannes, Eygalières, Mollègès, Orgon,
Plan d’Orgon, St-Andiol, Sénas, Verquières.

? Châteaurenard 
Barbentane, Châteaurenard, Eyragues,
Graveson, Noves, Rognonas..

? La Ciotat 
La Ciotat, Ceyreste.

? Aix Nord-Est
Aix, St-Marc-Jaumegarde, Le Tholonet,
Vauvenargues, Venelles.

? Les Saintes Maries
Saintes-Maries-de-la-Mer.

? Istres-Nord
Istres, Miramas.

? Aix-Centre
Aix.

? Aubagne Est
Aubagne, Cuges-les-Pins, Gémenos, Cassis,
Carnoux, Roquefort-la-Bédoule.

? Salon-de-Provence
Salon-de-Provence, Grans.

? Tarascon
Boulbon, Mas-Blanc-Les-Alpilles,
Mézoargues, St-Etienne-du-Grès, Tarascon.

? Gardanne
Gardanne, Mimet, Simiane-Collongue,
Bouc-Bel-Air.

? Marignane
Marignane, St-Victoret.

LES 57 CANTONS



LA COMMISSION PERMANENTE

La commission permanente comprend 56 conseillers généraux auxquels s'ajoute le Président
du Conseil général, membre de droit. Ses compétences concernent celles déléguées par le
Conseil général. L’exercice du pouvoir budgétaire ne peut lui être délégué. elle assure la
permanence de l’Assemblée départementale entre chaque séance publique. elle se réunit 11
fois par an et délibère sur plus de 2000 rapports. 



� Daniel CONTE
1er vice-président
Relations internationales 
et européennes ; 
interventions humanitaires

� Hervé SCHIAVETTI 
2è vice-président
Protection des ressources naturelles
et prévention des risques
environnementaux 

� André GUINDE
3è vice-président
Transports 

� Lisette NARDUCCI
4è vice-présidente
Insertion sociale et professionnelle 

� Hervé CHÉRUBINI 
5è vice-président
Rapporteur général du budget,
Finances, administration générale et
services généraux

� Janine ECOCHARD
6è vice-présidente
Collèges et accompagnement à
l'éducation

� Claude VULPIAN
7è vice-président
Développement agricole

� Daniel FONTAINE
8è vice-président
Logement et habitat 

� Antoine ROUZAUD
9è vice-président
Sport 

� Jean-Pierre MAGGI
10è vice-président
Aide aux communes et vie locale 

� Danièle GARCIA
11è vice-présidente
Ressources humaines de la
collectivité 

� Denis ROSSI
12è vice-président
Animation pour les seniors 

� Michel AMIEL
13è vice-président
Protection de l'enfance, prévention
sanitaire et protection maternelle et
infantile 

� Jacky GÉRARD
14è vice-président
Protection des espaces naturels,
gestion des domaines 
départementaux et traitement des
déchets ménagers 

� René OLMETA
15è vice-président
Tourisme

� Vincent BURRONI
Aménagements routiers 
et sécurité routière 

� Denis BARTHÉLÉMY
Jeunesse 

� Rébia BENARIOUA 
Soutien aux centres sociaux 

� Vincent BURRONI 
Protection de l'Etang de Berre 

� Marie-Arlette CARLOTTI 
Délégation à la Méditerranée 

� Gaby CHARROUX
Aide aux personnes handicapées 

� Jean-Marc CHARRIER
Ports et filière de la pêche 

� Marius MASSE
Patrimoine et bâtiments
départementaux 

� Alexandre MEDVEDOWSKY
Relations entre le Conseil général
des Bouches-du-Rhône 
et la Communauté d'agglomération
du Pays d'Aix 

� Jean-François NOYES
Soutien à la vie associative 

� Guy OBINO
Communication institutionnelle et
événements 

� René RAIMONDI
Développement durable et
aménagement du territoire 

� Evelyne SANTORU
Défense des droits de la femme 

� Josette SPORTIELLO
Aide aux personnes âgées 

� Roger TASSY 
Accompagnement de la chasse et la
pêche

� Frédéric VIGOUROUX
Politique départementale de la
ville ; Relations avec les anciens
combattants et les affaires militaires 

� Félix WEYGAND
Enseignement supérieur, recherche
et nouvelles technologies 

� Jocelyn ZEITOUN
Développement économique

LES DOMAINES
D’INTERVENTION

Selon les domaines d’intervention définis par l’assemblée départementale, 
des conseillers généraux sont en charge de certains dossiers. Ils ont pour mission : 

? de représenter le Président dans ses rapports avec l'Etat, d'autres collectivités 
ou des administrés,

? de lui faire part de toutes propositions d'actions qui paraîtraient utiles, 
? de mener les négociations préparatoires,
? de préparer en relation avec les services de l'administration départementale les

rapports permettant, après recueil de l'avis de la commission de travail et d'étude
compétente (sauf exception), à l'assemblée ou à la commission permanente de
délibérer.

Les élus délégués



Directions et services
Hôtel du département - 52, avenue de Saint-Just - 13256 Marseille cedex 20

DIRECTION
GÉNÉRALE ADJOINTE

DE LA SOLIDARITÉ
04 91 21 15 51

DIRECTION
GÉNÉRALE ADJOINTE

DE L’ADMINISTRATION
GÉNÉRALE

04 91 21 15 71

DIRECTION DE L’ARCHITECTURE

ET DE LA CONSTRUCTION

04 91 21 20 01

DIRECTION DU PATRIMOINE ET

DE LA MAINTENANCE

DES BÂTIMENTS

04 91 21 20 03

DIRECTION DE LA GESTION,
DE L’ADMINISTRATION

ET DE LA COMPTABILITÉ

04 91 21 20 07

DIRECTION DE

L’ENVIRONNEMENT

04 96 20 08 40

DIRECTION DE L’ÉDUCATION

ET DES COLLÈGES

04 91 21 23 02 

DIRECTION
GÉNÉRALE ADJOINTE

DE LA CONSTRUCTION
DE L’ÉDUCATION

DE L’ENVIRONNEMENT 
ET DU PATRIMOINE

04 91 21 15 67

DIRECTION
GÉNÉRALE ADJOINTE

DU CADRE DE VIE
04 91 21 15 81

DIRECTION
GÉNÉRALE ADJOINTE

DE L’ECONOMIE
ET DU DÉVELOPPEMENT

04 91 21 15 91

DIRECTION DE L’ÉCONOMIE

ET DE L’AMÉNAGEMENT DU

TERRITOIRE

04 91 21 22 11

DIRECTION DES RELATIONS

INTERNATIONALES ET

DES AFFAIRES EUROPÉENNES

04 91 21 22 78

DIRECTION DE LA VIE LOCALE,
DE LA VIE ASSOCIATIVE, 

DE LA POLITIQUE DE LA VILLE

ET DU LOGEMENT

04 91 21 39 01

DIRECTION DE LA CULTURE

04 91 99 89 92 

ARCHIVES DÉPARTEMENTALES

04 91 08 61 00

BIBLIOTHÈQUE

DÉPARTEMENTALE

04 91 08 61 00

MUSEON ARLATEN

04 90 93 58 11

CHÂTEAU D’AVIGNON

04 90 97 58 60

GALERIE D’ART

04 42 93 03 67

MUSÉE DÉPARTEMENTAL

ARLES ANTIQUE

04 90 18 88 88

DIRECTION DE LA JEUNESSE

ET DES SPORTS

04 95 09 36 42

DIRECTION DE L’AGRICULTURE

ET DU TOURISME

04 91 21 22 61

DIRECTION DES ROUTES

04 91 21 36 31

DIRECTION

DE LA RECHERCHE ET

DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

04 91 21 22 81

DIRECTION DES TRANSPORTS

ET DES PORTS

04 91 99 63 51

LABORATOIRE

DÉPARTEMENTAL D’ANALYSES

04 91 10 90 01 

Président 
Jean-Noël GUÉRINI

Directeur de Cabinet
04 91 21 10 42 /43 

Chef de Cabinet 
04 91 21 10 72 ou 04 91 21 17 02

DIRECTION 
JURIDIQUE

04 91 21 29 39

DIRECTION
DES

RESSOURCES
HUMAINES

04 91 21 34 21

SERVICE DU
PROTOCOLE,

RELATIONS PUBLIQUES
04 91 21 17 17

DIRECTION 
DES SYSTÈMES

D’INFORMATION ET DE
TÉLÉCOMMUNICATION

04 91 21 38 01

SERVICE DES
SÉANCES 

04 91 21 14 32

DIRECTION
COMMUNICATION

PRESSE ET ÉVÈNEMENTS
04 91 21 15 15

DIRECTION

DES PERSONNES ÂGÉES

DES PERSONNES HANDICAPÉES

04 91 21 27 01

DIRECTION

DES SERVICES GÉNÉRAUX

04 91 21 32 01

DIRECTION

DES FINANCES

04 91 21 24 01

DIRECTION

DU CONTRÔLE DE GESTION

04 91 21 14 59

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL

04 91 21 32 01
CENTRE MÉDICO-PSYCHO-

PÉDAGOGIQUE

04 96 11 02 02
MAISON DÉPARTEMENTALE

DE L’ADOLESCENT

04 91 37 33 82

DIRECTION DE L’INSERTION

04 91 21 30 03 

DIRECTION DE L’ACTION

SOCIALE, DE L’ACCUEIL

ET DE LA COORDINATION

04 91 21 31 84

DIRECTION DE L’ENFANCE

04 91 21 28 21

DIRECTION DE LA PROTECTION

MATERNELLE ET INFANTILE

ET DE LA SANTÉ

04 91 21 31 01

DIRECTION DES MAISONS

DE L’ENFANCE

04 91 17 88 80

CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
DE CONCERTATION 

04 91 21 10 75

INSPECTION  GÉNÉRALE 
DE L’ADMINISTRATION TERRITORIALE 

04 91 21 28 28

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES 
04 91 21 14 02



DIRECTIONS
ET SERVICES (suite)
? Archives départementales 

18-20 rue Mirès 13003 Marseille
Tel : 04 91 08 61 08
Fax : 04 91 08 61 11
Mél : archives13@cg13.fr

? Centre d'Aix-en-Provence
25 allée de Philadelphie 
(quartier Sextius Mirabeau)
13100 Aix-en-Provence
Tel : 04 42 52 81 90
Fax : 04 42 21 42 65
Mél : archives13.aix@cg13.fr

? Bibliothèque départementale de prêt
20 rue Mirès 13003 Marseille
Tél. : 04 91 08 62 08 
Fax : 04 91 08 62 03
Mél : biblio13@cg13.fr

? Antenne de Saint-Rémy-de-Provence
ZA de la Gare
13210 Saint-Rémy-de-Provence
Tél. : 04 90 92 38 63
Fax : 04 90 92 66 06

? Maison Départementale Jeunesse et Sport
15, place de la Joliette 13002 Marseille
Numéro azur : 0 811 880 088
Tél : 04 91 99 28 20
Fax : 04 91 99 28 33
Mél : mdjs00@cg13.fr

? Maison Départementale de l'Adolescent
169, rue Paradis 13006 - Marseille
04 91 37 33 77
mda@cg13.fr

? Maison Départementale de l'Adoption
Tour Méditerranée, 12è étage 
65 avenue Jules Cantini, 13006 Marseille
Tél. : 04 91 29 42 13

? Maison Départementale des Personnes
Handicapées
Immeuble espace Colbert
8 rue Sainte-Barbe
13001 Marseille
Numéro Azur MDPH 13 :
0811 46 31 13
Numéro vert APPeL D'URGeNCe
0805 46 10 00
7 jours / 7 - 24 h/24

? Laboratoire départemental d’Analyses
29, rue Frédéric Joliot Curie 
13013 Marseille 
Tél. : 04 91 10 90 00
Fax : 04 91 10 90 14

? Centre médico-psycho-
pédagogique
30, cours Lieutaud 13006 Marseille
Tél. : 04 96 11 02 02 
Fax : 04 96 11 02 09

? Direction des Maisons de l’Enfance 
et de la Famille
Résidence etoile Castellane
29, rue du Rouet
13291 Marseille cedex 06
Tél. : 04 91 17 88 88 
Fax : 04 91 17 88 89



ORGANISMES
ASSOCIES
? Agence départementale d’information sur

le logement (ADIL)
Marseille
7 cours Jean Ballard 13001 Marseille 
Tél. : 04 96 11 12 00 
Aix-en-Provence
8 rue de la Molle 13100 Aix-en-Provence
Tél. : 04 42 21 09 28

? Agence technique départementale (ATD)
511, route de la Seds Bt 12 A 
Technoparc du Griffon 
13127 Vitrolles 
Tél. : 04 42 46 71 20 
Fax : 04 42 46 71 29

? Conseil Départemental de Concertation
(CDC)
Hôtel du Département
52, avenue de Saint-Just
Tél. : 04 91 21 10 67 
Fax : 04 91 21 10 93

? Comité départemental 
du tourisme
(CDT) Immeuble le Montesquieu
13, rue Roux-de-Brignoles 
13006 Marseille
Tél. : 04 91 13 84 13
Fax : 04 91 33 01 82

? Conseil d'architecture, 
d'urbanisme et d'environnement - CAUE
35, rue Montgrand - 13006 Marseille
Tél. : 04 96 11 01 20
Fax : 04 91 33 42 49

? Entraide Solidarité 13
148, rue Paradis 13006 Marseille
Tél. : 04 91 04 78 00
Fax : 04 91 04 78 34 / 78 30

? Entraide des Bouches-du-Rhône
Immeuble le Montesquieu
13, rue Roux-de-Brignoles
13006 Marseille
Tél. : 04 91 13 84 00
Fax : 04 91 13 84 90

? Régie départementale 
des transports - RDT 13
Rue ernest Prados - Pont-de-l'Arc
13090 Aix-en-Provence
Tél. : 04 42 93 59 30
Fax : 04 42 93 59 31

? Service départemental d'incendie 
et de secours des Bouches-du-Rhône 
1, avenue du Boisbaudran
ZI de la Delorme 
13326 Marseille Cedex 15
Tél. : 04 91 28 47 47
Fax : 04 91 28 47 94

? Syndicat Mixte d’aménagement de
l’Europôle de l’Arbois 
Domaine du Petit Arbois BP 67 
13545 Aix-en-Provence Cedex 04
Tél. : 04 42 97 17 00
Fax : 04 42 97 17 07



AUTRES 
INSTITUTIONS 
? PREFECTURE 

DES BOUCHES-DU-RHÔNE
Hôtel de la Préfecture - Place Félix Baret
13006 MARSeILLe
Tél. : 04 91 15 60 00
Sous-Préfecture d'Aix-en-Provence
24, rue Mignet
13100 Aix-en-Provence Cedex 
Tél. : 04 42 96 89 00
Sous-Préfecture d'Arles
16, rue Bastille 
13637 Arles Cedex 
Tél. : 04 90 18 36 00
Sous-Préfecture d'Istres 
Chemin des Bolles - 13808 Istres Cedex 
Tél. : 04 42 11 18 00

? DÉLÉGUÉ DÉPARTEMENTAL 
DU MÉDIATEUR DE LA 
RÉPUBLIQUE
Bureau de Conciliation de la République
Marseille
Préfecture des Bouches-du-Rhône
Bd Paul Peytral
13382 Marseille Cedex 20
Tél. : 04 91 15 62 75
Aix-en-Provence
7, rue Pierre et Marie Curie
13100 Aix-en-Provence
Tél. 04 42 91 93 95

? HÔTEL DE RÉGION 
PROVENCE - ALPES - CÔTE D’AZUR
27, place Jules Guesde 
13481 MARSeILLe CeDeX 02
Tél. : 04 91 57 50 57

? UNION DEPARTEMENTALE DES MAIRES
Hôtel du Département 
52, avenue de St-Just - 13004 Marseille 
Tél. : 04 91 21 19 10 
Fax : 04 91 21 19 19



LES AIDES AUX ASSOCIATIONS

LES AIDES FINANCIÈRES

LES AIDES TECHNIQUES & MATÉRIELLES



Une aide financière peut être versée sous la forme d’une subvention, d’un prix, 
d’un soutien financier suite à appel à projets, …

LES SUBVENTIONS PEUVENT ÊTRE

LES AIDES FINANCIERES…

DE FONCTIONNEMENT
Pour financer le fonctionnement général 

de l’association
(communication, loyer, achat de petites
fournitures, charges et services divers,

dépenses de personnel) 

Attention : ce type de financement n’est pas
prévu pour soutenir spécifiquement

l’embauche de personnel permanent ou de
contrats aidés

Attention : une subvention de fonctionnement
général n’est pas une subvention d’équilibre et
ne saurait pallier un déficit structurel du budget

de l’association.
ou

Pour financer la mise en œuvre d’un projet
spécifique

un type d’action ponctuelle qui se différencie
de l’action habituelle de l’association, donc de
son fonctionnement général, et nécessite un
budget et des moyens humains spécifiques.

ou encore

Pour financer une manifestation 
une activité à caractère public visant

l’organisation d’un événement à une date 
et en un lieu précis.

D’INVESTISSEMENT
Pour financer l’achat de biens durables,

augmentant le patrimoine de l’association :
acquisition de matériel, de mobilier,

construction, 
projets de travaux et études associées ,…

Attention : les dépenses qui se consomment
par leur usage (fournitures de bureau, petit
outillage, ballons, jeux…) se comptabilisent 

en charges de fonctionnement.



Une aide technique est un accompagnement gratuit dispensé par la collectivité. 
exemples : formation des bénévoles, appui des référents, des coordonnateurs politique de la ville,
des chargés de mission Culture, lors du montage du projet associatif et dans le suivi des actions
de l’association, etc.
Une aide matérielle sera essentiellement la mise à disposition gratuite de locaux, de salles.

LES AIDES TECHNIQUES ET 
LES AIDES MATERIELLES…



QUELQUES GENERALITES…
Les subventions aux associations constituent l’un des axes majeurs des politiques
volontaristes conduites par le Conseil général.
Les demandes sont appréciées en fonction de l’intérêt des projets, orientations et priorités
définies chaque année par l’Assemblée départementale et au regard des crédits budgétaires
disponibles.
Il est important, conformément à l’esprit de la Charte départementale de la vie associative, que
l’association puisse justifier d’un fonctionnement régulier.
Toute association qui sollicite une aide auprès du Département doit être déclarée en Préfecture
et se trouver en conformité avec la législation en vigueur dans le domaine qui la concerne, et
notamment dans le cas d’accueil de publics.
Des équipes de techniciens sont au service des structures associatives afin de les conseiller et de
les aider dans la constitution de leurs dossiers de demandes de subvention ainsi que dans le
montage et la présentation de leurs projets.
Les aides allouées par le Conseil général peuvent être soit des aides financières (subventions,
prix,…) soit des aides matérielles (mise à disposition de locaux) ou encore des aides techniques
(formation des bénévoles,…)
Concernant les aides financières, les subventions peuvent être sollicitées sur le fonctionnement
général de l’association, sur la réalisation d’un projet spécifique ou d’une manifestation ou sur un
projet d’investissement.
elles sont accordées pour une année (en général celle de l’année du vote) ou pour un événement
daté spécifique.

A NOTER 

Le compte d’emploi financier

Une fois leur subvention perçue, les associations doivent respecter un certain nombre
d'obligations. Parmi les plus importantes, l'obligation de produire un compte d'emploi financier
lorsqu'a été perçue une subvention conformément à la loi du 12 avril 2000. Cette démarche va
dans le sens d'une plus grande transparence de l'utilisation des fonds publics. elle consiste à
adresser à la collectivité un compte-rendu financier avant le 30 juin de l'année qui suit le vote de
la subvention.

Convention au-delà de 23 000 euros de subvention alloués 

Conformément au décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l'application de l'article 10 de la Loi
n°2000-321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les
personnes publiques, il est fait obligation, lors de l'octroi d'une subvention publique dont le
montant excède 23 000 euros de conclure une convention entre la personne publique qui octroie
la subvention et la personne privée qui en bénéficie ; cette convention doit définir l'objet, le
montant et les conditions d'utilisation de la subvention attribuée.

Dissolution de l’association  
Dans le cas de la dissolution d’une association, celle-ci est tenue de reverser au Département les
subventions ou part de subventions allouées pour des projets qui n’auraient pas été réalisés ou
réalisés partiellement.

SUBVENTIONS, MODE D'EMPLOI



MODALITES SPECIFIQUES RELATIVES AUX SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT
Les subventions d’investissement ont pour finalité de permettre aux associations de réaliser des
dépenses destinées à augmenter leur patrimoine.
Il peut s’agir d’une aide à l’acquisition de matériel, de mobilier ou encore d’une aide pour la
réalisation de travaux.
Les associations sont invitées à diversifier la provenance de leurs recettes.
Le montant global des aides publiques ne doit pas dépasser 80% de la dépense subventionnable,
les aides du Conseil général obéissent à ce principe général.
Les demandes présentées par les associations sont appréciées au regard :

- de la conformité du projet d’investissement par rapport à l’objet associatif et à l’activité de la
structure

- des subventions octroyées sur les années précédentes à l’association et de l’utilisation
effective des dites subventions.

Quelques règles à bien noter
- le plan de financement présenté par l'association dans le dossier de demande de subvention

doit être accompagné de devis concernant les matériels, mobiliers ou travaux faisant l’objet
de la demande et non de factures.

- pour les projets de travaux sur du bâti ou sur un terrain, il est nécessaire de fournir l’acte
de propriété ou tout document autorisant l’occupation des lieux (bail, ou la convention de
mise à disposition ) ainsi dans ce cas que l’autorisation du propriétaire pour effectuer ces
travaux.
L’examen du dossier peut s’accompagner d’une visite sur site d’un technicien des services du
conseil général.

- les dépenses de l'association doivent intervenir après la date de dépôt du dossier de
demande de subvention, mais déposer une demande n’implique pas nécessairement que
celle-ci soit acceptée.
elles doivent être conformes au plan de financement présenté lors de la demande.

Modalités de versement 
Justificatifs à produire : un certificat établi par le responsable de l'association, attestant de
l'exécution des travaux ou de la réalité des acquisitions, accompagné des factures acquittées,
visées en original par le Trésorier, et correspondant aux travaux ou matériels subventionnés (en
double exemplaire).
Versement intégral : en une fois, après réception du certificat accompagné des factures d'un
montant au moins égal au montant global de l'opération subventionnable.
Versement au prorata des justificatifs produits rapporté à la dépense subventionnable.



Caducité des subventions d’investissement
La subvention est réputée caduque et annulée si le projet de l'opération subventionnée n'est pas
réalisé dans son intégralité dans les 2 ans qui suivent la notification.
Dans le cas où le projet considéré aurait fait l'objet d'une exécution partielle, la caducité ne porte
que sur la fraction de subvention relative à la part non exécutée du projet.
Si l’exécution du projet a été différée, l’association doit formuler par écrit et suffisamment à
l’avance, une demande motivée de prorogation.



1. LE RETRAIT D’UN DOSSIER
A partir du mois d’août de l’année précédant la demande

. au Bureau des Associations
Hôtel du département 

52 av de St-Just – 13256 Marseille cedex 20
ou

. par téléchargement sur internet www.cg13.fr, rubrique Cadre de Vie

2. LE DÉPÔT DU DOSSIER
Au plus tard mi- janvier de l’année de la demande sauf dispositifs particuliers 

(Sports, Crèches et Haltes-garderies, Culture) 

Sur place ou par courrier
au Bureau des Associations

Hôtel du département 
52, av de St-Just – 13256 Marseille cedex 20

3. L’INSTRUCTION
(examen de la demande par l’administration)

Etape 1. Bureau des Associations 
contrôle les pièces administratives et financières, accuse réception du dossier

et enregistre la demande.
Puis il oriente les dossiers vers le ou les services(s) instructeur(s).

Etape 2. Service(s) instructeur(s), 
exploite(nt) les pièces administratives et financières

et tout autre document étayant le dossier, 
étudie(nt) l’intérêt départemental de la demande 

et la pertinence des projets.

L’instruction peut durer plusieurs semaines pendant lesquelles l’association peut être sollicitée
pour des compléments d’information permettant d’apprécier l’intérêt du projet, le public

concerné, la portée géographique des actions, les modalités de bilans ou d’évaluation prévues …

ETAPES / CIRCUIT DES DEMANDES DE SUBVENTIONS

A noter ! 

Toute instruction ne peut se faire

que sur la base d’un dossier complet 

(i l  est donc important de bien

respecter la rubrique « Formulation

de la demande » au bas des fiches) 

et les dates limites de dépôt

indiquées dans le dossier.



4. LE VOTE 
Une fois instruite, toute demande est soumise à l’examen 

et au vote de la Commission Permanente (commission d’élus du Conseil général)
Pour être exécutoire, chacune de ses décisions (ou Délibération) est transmise au service du
Contrôle de légalité à la Préfecture (service de l’etat vérifiant la conformité de la décision)

5. LA NOTIFICATION D’ATTRIBUTION
Après décision de la Commission Permanente

un courrier de notification informant du vote de la subvention
est adressé à l’association 

6. LA SIGNATURE D’UNE CONVENTION
Dans le cas des associations dont les subventions cumulées dans une année 

atteignent ou dépassent 23 000 € 
et conformément aux dispositions des lois des 12 avril 2000 et 6 juin 2001,

l’association reçoit avec la notification plusieurs exemplaires d’une convention 
à retourner datés, tamponnés de l’association et signés par le Président ou son délégataire.

7. LE VERSEMENT DE LA SUBVENTION 
(ou mandatement) 

Tout versement, même partiel, de la subvention n’intervient qu’après transmission de la
délibération au service du Contrôle de légalité de la Préfecture, signature de la convention entre

le Département et l’association si les sommes attribuées excèdent 23 000 euros, voire même,
selon le dispositif (subventions d’investissement, manifestations, projets particuliers), qu’après

justification des dépenses effectuées par l’association.
Il intervient :

. pour les subventions de fonctionnement,
généralement en une fois

. pour les subventions d’investissement 
en une ou plusieurs fois, sur présentation des justificatifs

voir paragraphe Subventions, mode d'emploi
. pour les manifestations ou les projets spécifiques

voir dispositif par dispositif

Info ! 

La Commission Permanente

du Conseil général se réunit

régulièrement tout au long

de l’année.

A noter ! 

la notification d’attribution

ne vaut pas versement

effectif de la subvention 

(voir paragraphe sur le

versement).



Direction de la

Culture

LES AIDES FINANCIÈRES



OBJECTIF 
Aide au fonctionnement des structures et lieux associatifs développant des actions de valorisation
du patrimoine départemental

BÉNÉFICIAIRES*
Associations de mise en valeur du patrimoine départemental sous toutes ses formes ouverts aux
publics de manière régulière ou permanente

CONDITIONS / ÉLIGIBILITÉ 
-Présentation d’un programme prévisionnel d’activités et d’actions d’accompagnement en
direction de publics identifiés 
-Inscription dans un projet scientifique et culturel du lieu

NATURE DES AIDES ACCORDÉES
Subvention de fonctionnement

MODALITÉS
Se reporter à la rubrique Subventions, mode d’emploi

FORMULATION DE LA DEMANDE 
Dossier de demande de subvention à retirer dès le mois d’août de l’année précédente auprès du
Bureau des Associations – Hôtel du Département ou à télécharger sur le site Internet du Conseil
général www.cg13.fr /Rubrique Cadre de vie

* Ce dispositif peut s’adresser, au delà des associations, à d’autres types de structures

FICHE N°1

SOUTIEN AUX ASSOCIATIONS GESTIONNAIRES DE LIEUX
DE CONSERVATION ET DE DIFFUSION DE COLLECTIONS
D’INTERET DEPARTEMENTAL - FONCTIONNEMENT

CONTACT
Direction de la Culture

04 91 99 90 28
Atrium 10.2 - 10 place de la Joliette BP 22513 - 13566 Marseille Cedex 2



OBJECTIF
Aide au fonctionnement des lieux de création et de diffusion de spectacles cinématographiques

BÉNÉFICIAIRES
Salles de cinéma associatives en tant que lieux artistiques et culturels permanents, spécialisés ou
généralistes proposant des actions d'intérêt départemental

CONDITIONS / ÉLIGIBILITÉ 
- Salles implantées dans les communes de moins de 100 000 habitants
- exigence artistique et pertinence culturelle du projet et bénéficiant du label Art et essais
- Diffusion minimum de 150 séances par an, hormis pour les salles dites « de circuit » : 

3 000 entrées minimum par an
- Structures possédant un écran : 40 000 entrées maximum par an
- Structures possédant deux écrans : 45 000 entrées maximum par an
- Structures possédant trois écrans : 50 000 entrées maximum par an

NATURE DES AIDES ACCORDÉES
Subvention de fonctionnement . L’aide, forfaitaire, s’élève à 7.622 €

MODALITÉS
Se reporter à la rubrique Subventions, mode d’emploi

COMPOSITION DU DOSSIER 
Dossier de demande de subvention à retirer dès le mois d’août de l’année précédente auprès du
Bureau des Associations – Hôtel du Département ou à télécharger sur le site Internet du Conseil
général www.cg13.fr /Rubrique Cadre de vie

- Présentation d’un projet cinématographique présentant des actions prévues notamment en
matière de programmation et de sensibilisation de publics déterminés

- Ainsi que toutes les autres pièces justificatives des conditions précédentes

FICHE N°2 

SOUTIEN AUX ASSOCIATIONS GESTIONNAIRES DE LIEUX
ARTISTIQUES ET CULTURELS PERMANENTS - SALLES DE
CINEMA – FONCTIONNEMENT 

CONTACT
Direction de la Culture

04 91 99 90 28
Atrium 10.2 - 10 place de la Joliette BP 22513 - 13566 Marseille Cedex 2



OBJECTIF
Aide au fonctionnement des lieux de diffusion d’art moderne et contemporain

BÉNÉFICIAIRES*
Salles d’exposition, musées, fondations à statut associatif, institutions spécialisées en tant que
lieux artistiques et culturels permanents proposant des actions en faveur des arts plastiques

CONDITIONS / ÉLIGIBILITÉ 
- Projet porté par des structures présentant des garanties d’un niveau professionnel, artistique,

scientifique et/ou culturel de qualité
- Programmation d’un minimum de quatre expositions par an accompagnées d’une trace

éditée
- Pertinence culturelle du projet
- Actions d’accompagnement à caractère pédagogique

NATURE DES AIDES ACCORDÉES
Subvention de fonctionnement

MODALITÉS
Se reporter à la rubrique Subventions, mode d’emploi

FORMULATION DE LA DEMANDE
Dossier de demande de subvention à retirer dès le mois d’août de l’année précédente auprès du
Bureau des Associations – Hôtel du Département ou à télécharger sur le site Internet du Conseil
général www.cg13.fr /Rubrique Cadre de vie

- Présentation d’une programmation et d’un contenu artistique 
- Ainsi que toutes autres pièces justifiant les conditions précédentes

* Ce dispositif peut s’adresser, au delà des associations à d’autres types de structures 

FICHE N°3

SOUTIEN AUX ASSOCIATIONS GESTIONNAIRES DE LIEUX
ARTISTIQUES ET CULTURELS PERMANENTS DIFFUSANT
DE L’ART MODERNE ET CONTEMPORAIN –
FONCTIONNEMENT

CONTACT
Direction de la Culture

04 91 99 90 28
Atrium 10.2 - 10 place de la Joliette BP 22513 - 13566 Marseille Cedex 2



OBJECTIF 
Aide au fonctionnement des lieux de création et de diffusion du spectacle vivant

BÉNÉFICIAIRES*
Salles de spectacle associatives en tant que lieux artistiques et culturels permanents, spécialisés
ou généralistes 

CONDITIONS / ÉLIGIBILITÉ
- Programmation de 8 spectacles professionnels au minimum par an achetés ou (co)produits
- Pour les Structures labellisées : propositions d’actions de diffusion, de sensibilisation et de

partenariat décentralisés sur l’ensemble du département
- Actions d’accompagnement et de sensibilisation en direction de publics précis (collégiens,

RMIstes …) et éventuellement de la pratique artistique amateur
- Politique tarifaire incitative et propre à élargir et à diversifier les publics

NATURE DES AIDES ACCORDÉES
Subvention de fonctionnement

MODALITÉS 
Se reporter à la rubrique Subventions, mode d’emploi

FORMULATION DE LA DEMANDE 
Dossier de demande de subvention à retirer dès le mois d’août de l’année précédente auprès du
Bureau des Associations – Hôtel du Département ou à télécharger sur le site Internet du Conseil
général www.cg13.fr /Rubrique Cadre de vie

- Présentation d’un projet artistique, comportant un programme prévisionnel de création et de
diffusion

- exigence artistique et pertinence culturelle du projet
- Présentation de la politique tarifaire incitative évoquée ci-dessus
- Ainsi que toutes autres pièces justifiant les conditions précédentes

* Ce dispositif peut s’adresser, au delà des associations à d’autres types de structures 

FICHE N°4

CONTACT
Direction de la Culture

04 91 99 90 02
Atrium 10.2 - 10 place de la Joliette BP 22513 - 13566 Marseille Cedex 2

SOUTIEN AUX ASSOCIATIONS GESTIONNAIRES DE LIEUX
ARTISTIQUES ET CULTURELS PERMANENTS - 
SALLES DE SPECTACLE – FONCTIONNEMENT



CONTACT
Direction de la Culture

04 91 99 90 02
Atrium 10.2 - 10 place de la Joliette BP 22513 - 13566 Marseille Cedex 2

OBJECTIF
Aide au fonctionnement des structures de diffusion

BÉNÉFICIAIRES*
Associations proposant des festivals et/ou des manifestations ponctuelles

CONDITIONS / ÉLIGIBILITÉ
- Projet porté par des professionnels en règle avec la législation en vigueur
- Partenariats publics ou privés sur le territoire départemental et au-delà
- Fréquentation soutenue du public départemental

NATURE DES AIDES ACCORDÉES
Subvention de fonctionnement

MODALITÉS
- Présentation d’un programme prévisionnel de diffusion d’œuvres du répertoire, de créations

ou d’œuvres récentes et d’actions culturelles (actions d’accompagnement en direction de
publics précis)

- evaluation et attestation de la fréquentation soutenue du public départemental

DE RÉALISATION DU PROJET 
Année du projet, année du vote, l’événement ou le festival ne devant pas avoir lieu avant la date
de dépôt du dossier

FORMULATION DE LA DEMANDE
Dossier de demande de subvention à retirer dès le mois d’août de l’année précédente auprès du
Bureau des Associations – Hôtel du Département ou à télécharger sur le site Internet du Conseil
général www.cg13.fr /Rubrique Cadre de vie

* Ce dispositif peut s’adresser, au delà des associations à d’autres types de structures

FICHE N°5

PARTENARIAT AVEC LES STRUCTURES ASSOCIATIVES À
VOCATION ARTISTIQUE ET CULTURELLE SANS LIEU
PERMANENT – FESTIVALS ET MANIFESTATIONS
PONCTUELLES – FONCTIONNEMENT



PARTENARIAT AVEC LES STRUCTURES ASSOCIATIVES À
VOCATION ARTISTIQUE ET CULTURELLE SANS LIEU
PERMANENT – SPECTACLE VIVANT –
FONCTIONNEMENT

OBJECTIF 
Aide au fonctionnement des compagnies permanentes ou ensembles artistiques de production
et/ou création de spectacle vivant (danse, musique, théâtre) basés dans les Bouches-du-Rhône

BÉNÉFICIAIRES
Structures à statut associatif de production, création et/ou diffusion en tant que compagnies ou
ensembles artistiques

CONDITIONS / ÉLIGIBILITÉ 
- Compagnie ayant au moins deux ans d’existence et ayant réalisé au moins trois créations ou

productions
- Diffusion prévisionnelle au-delà de Saison 13 (cf. fiche Saison 13 ) d’au moins six

représentations : dont trois dans deux communes différentes des Bouches-du-Rhône
- Importance de l’équipe artistique, de ses compétences et de son action de formation des

publics (ateliers, animations, présentations publiques…)
- Qualité artistique portée par les pairs et les médias spécialisés
- Partenariats publics ou privés sur le territoire départemental ou au-delà (lieu, diffuseur,

recherche…)
- Projet de création bénéficiant d’un accompagnement de structures culturelles

professionnelles départementales et/ou extra-départementales

NATURE DES AIDES ACCORDÉES
Subvention de fonctionnement

MODALITÉS
Se reporter à la rubrique Subventions, mode d’emploi

FORMULATION DE LA DEMANDE 
Dossier de demande de subvention à retirer dès le mois d’août de l’année précédente auprès du
Bureau des Associations – Hôtel du Département ou à télécharger sur le site Internet du Conseil
général www.cg13.fr /Rubrique Cadre de vie

- Présentation d’un programme prévisionnel annuel de création et de diffusion
départementale, nationale et internationale précis

- Ainsi que toutes autres pièces justifiant les conditions précédentes

FICHE N°6

CONTACT
Direction de la Culture

04 91 99 90 02
Atrium 10.2 - 10 place de la Joliette BP 22513 - 13566 Marseille Cedex 2



OBJECTIF 
Aide à l’investissement des structures associatives œuvrant dans le domaine culturel

BÉNÉFICIAIRES
Associations œuvrant dans le domaine culturel

CONDITIONS / ÉLIGIBILITÉ
Les équipements et aménagements (travaux, rénovation ...) liés directement à la mise en œuvre
des projets culturels de l’association qui en fait la demande
Seuls les équipements informatiques pour les PAO (programmation assistée par ordinateur) ou
MAO (musique assistée par ordinateur), les sites internet ou multimédia et ceux directement liés
au projet même entreront dans le cadre de l’intervention départementale
Le matériel bureautique, les autres équipements informatiques, l’achat de mobilier et les véhicules
liés à la gestion de l’association sont exclus de ce dispositif

NATURE DES AIDES ACCORDÉES
Subvention d’investissement

MODALITÉS
Pour les projets d’investissement dont le montant n’excède pas 8 000 €, le taux de participation
pourra atteindre 50% du montant subventionnable

Dans les autres cas, le taux de financement variera jusqu’à 35%
Quel que soit le taux de financement appliqué, toute participation financière est plafonnée à :

-50 000 € si l’association est également subventionnée en fonctionnement
-38 000 € dans tous les autres cas

FORMULATION DE LA DEMANDE
Dossier de demande de subvention à retirer dès le mois d’août de l’année précédente auprès du
Bureau des Associations – Hôtel du Département ou à télécharger sur le site Internet du Conseil
général www.cg13.fr /Rubrique Cadre de vie

FICHE N°7

SOUTIEN AUX ASSOCIATIONS ŒUVRANT 
DANS LE DOMAINE CULTUREL -
INVESTISSEMENT

CONTACT
Direction de la Culture

04 91 99 90 41
Atrium 10.2 - 10 place de la Joliette BP 22513 - 13566 Marseille Cedex 2



OBJECTIF
Aide à la conservation des monuments historiques classés ou inscrits

BÉNÉFICIAIRES*
Associations propriétaires de monuments historiques

CONDITIONS / ÉLIGIBILITÉ
Les opérations suivantes sont subventionnées :
- Les travaux de conservation ou restauration de biens meubles ou immeubles, ayant fait l’objet

d’un classement ou d’une inscription au titre des Monuments Historiques
- Les programmes de restauration ou interventions urgentes, aidées par l’etat au titre du

programme annuel des monuments historiques

NATURE DES AIDES ACCORDÉES 
Subvention d’investissement

MODALITÉS 
Taux de la subvention : 25% maximum du montant de la dépense subventionnable (travaux sur
gros-œuvre, Projet Architectural et Technique, mise hors d’eau, études préalables, conservation
préventive, décors intégrés au bâtiment)
Travaux d’urgence : 33% maximum pour les édifices classés, 25% maximum pour les édifices
inscrits
Se reporter par ailleurs à la rubrique Subventions, mode d’emploi

DÉLAIS DE RÉALISATION DU PROJET
Toute subvention d’investissement attribuée par le Conseil Général dans le cadre des travaux de
restauration des Monuments Historiques, est réputée caduque et annulée si le projet ou
l’opération subventionnée n’est pas réalisée dans son intégralité dans les quatre ans qui suivent la
notification de la subvention, ou si aucune demande de versement n’a été formulée auprès des
services du Département dans les mêmes délais

FICHE N°8

AIDE A LA CONSERVATION DES MONUMENTS
HISTORIQUES CLASSES OU INSCRITS -
INVESTISSEMENT



CONTACT
Direction de la Culture

04 91 99 90 28
Atrium 10.2 - 10 place de la Joliette BP 22513 - 13566 Marseille Cedex 2

FORMULATION DE LA DEMANDE
Les dossiers sollicitant l’aide départementale doivent comporter :

- l’arrêté de classement ou d’inscription du monument ou objet
- les devis descriptifs et estimatifs des travaux
- le dossier technique complet de l’opération : étude préalable ou Projet Architectural et

Technique, programme détaillé des travaux, plans, relevés et photographies ou une note
faisant apparaître la motivation du projet et une note de présentation de l’édifice ou objet à
restaurer

- le plan de financement mentionnant toutes les subventions publiques sollicitées hors taxes
pour les propriétaires bénéficiant de la récupération de la TVA, TTC pour les autres

- la délibération du Conseil municipal (dans le cas d’une délégation de maîtrise d’ouvrage en
faveur d’une association)

- pour une demande concernant un immeuble (travaux intérieurs) ou un mobilier privé, toute
pièce justifiant de l’ouverture au public (travaux intérieurs) ou la visibilité de l’édifice 

- le calendrier prévisionnel des travaux précisant les dates de commencement et
d’achèvement et éventuellement spécifier si l’opération se déroule en plusieurs tranches de
travaux

- un RIB

DANS LE CAS D’UNE EXÉCUTION DES TRAVAUX PAR L’ETAT
- la convention de maîtrise d’ouvrage d’etat

DANS LE CAS D’UNE EXÉCUTION DES TRAVAUX PAR LE PROPRIÉTAIRE
- la convention de délégation de maîtrise d’ouvrage 
- l’arrêté portant attribution de la subvention de l’etat
Pièces fournies par la Direction Régionale des Affaires Culturelles :

- l’avis favorable de l’Architecte des Bâtiments de France pour les travaux sur les immeubles
inscrits à l’Inventaire Supplémentaire des Monuments Historiques

- l’avis favorable du Conservateur des Monuments Historiques pour les travaux sur les
mobiliers classés ou inscrits à l’Inventaire Supplémentaire des Monuments Historiques

* Ce dispositif peut s’adresser, au delà des associations à d’autres types de structures

FICHE N°8 [SUITE]



OBJECTIF
Aide à la conservation des objets non protégés

BÉNÉFICIAIRES*
Associations propriétaires d’objets mobiliers (par exemple les objets de culte, les meubles et
œuvres picturales)

CONDITIONS / ÉLIGIBILITÉ
Tous travaux assurant la conservation et la sauvegarde de biens mobiliers patrimoniaux non
protégés, présentant un intérêt artistique, historique ou patrimonial

NATURE DES AIDES ACCORDÉES
Subvention d’investissement

MODALITÉS
Taux de la subvention : jusqu’à 50% du montant de la dépense subventionnable
Se reporter par ailleurs à la rubrique Subventions, mode d’emploi

FORMULATION DE LA DEMANDE 
Les dossiers sollicitant l’aide départementale doivent comporter notamment :

- les devis descriptifs et estimatifs des travaux
- le plan de financement mentionnant toutes les subventions publiques sollicitées
- la délibération du Conseil Municipal dans le cadre d’une délégation de Maîtrise d’Ouvrage

en faveur d’une association entérinant l’opération et sollicitant l’aide du Département
- un RIB
- une note d’opportunité motivant le projet
- une note de présentation de l’objet avec photos
- pour une demande concernant un objet mobilier privé, toute pièce justifiant de l’ouverture

au public
- un calendrier prévisionnel des travaux précisant les dates de commencement et

d’achèvement
Les dossiers doivent être envoyés au Conseil général des Bouches-du-Rhône, Direction de la
Culture

* Ce dispositif peut s’adresser, au delà des associations à d’autres types de structures

FICHE N°9

AIDE A LA CONSERVATION 
DES OBJETS MOBILIERS NON PROTEGES

CONTACT
Direction de la Culture

04 91 99 90 28
Atrium 10.2 - 10 place de la Joliette BP 22513 - 13566 Marseille Cedex 2



OBJECTIF
Aide à la conservation du patrimoine bâti non protégé

BÉNÉFICIAIRES*
Associations propriétaires d’un patrimoine bâti non protégé

CONDITIONS / ÉLIGIBILITÉ
Tous travaux assurant la conservation et la sauvegarde du bâtiment (mise hors d’eau,
consolidation du gros œuvre, restauration du décor intégré et travaux de mise en valeur dans le
cadre d’un projet culturel ou patrimonial)
Ce dispositif concerne également la restauration du Patrimoine Rural non protégé, à savoir :

- les édifices cultuels (églises, temples, synagogues, chapelles, oratoires, calvaires, chemin de
croix)

- les petits édifices civils (lavoirs, fontaines, puits, fours à pain, pigeonniers..)
- les édifices abritant des objets mobiliers classés ou inscrits

Ces édifices non protégés au titre des Monuments Historiques doivent présenter une qualité
architecturale, historique

NATURE DES AIDES ACCORDÉES
Subvention d’investissement

MODALITÉS
Taux de la subvention : jusqu’à 50% du montant de la dépense subventionnable.
Se reporter par ailleurs à la rubrique Subventions, mode d’emploi

FICHE N°10

AIDE A LA CONSERVATION DU PATRIMOINE BATI 
NON PROTEGE



FICHE N°10 [SUITE] 

FORMULATION DE LA DEMANDE
Les dossiers sollicitant l’aide départementale doivent comporter :

- les devis descriptifs et estimatifs des travaux
- le dossier technique complet de l’opération : plan de situation, esquisse du projet,

programme détaillé des travaux, plans, descriptif du projet de valorisation, relevés et
photographies ou une note faisant apparaître la motivation du projet et une note de
présentation de l’édifice ou objet à restaurer

- le plan de financement mentionnant toutes les subventions publiques sollicitées hors taxes
pour les propriétaires bénéficiant de la récupération de la TVA, TTC pour les autres

- la délibération du Conseil Municipal (dans le cas d’une délégation de maîtrise d’ouvrage en
faveur d’une association)

- pour une demande concernant un édifice ou un objet mobilier privé, toute pièce justifiant de
l’ouverture au public (travaux intérieurs) ou la visibilité de l’édifice 

- le calendrier prévisionnel des travaux précisant les dates de commencement et
d’achèvement et éventuellement spécifier si l’opération se déroule en plusieurs phases de
travaux

- un RIB

* Ce dispositif peut s’adresser, au delà des associations à d’autres types de structures

CONTACT
Direction de la Culture

04 91 99 90 28
Atrium 10.2 - 10 place de la Joliette BP 22513 - 13566 Marseille Cedex 2



OBJECTIFS
Rationaliser et valoriser les actions départementales en faveur de la lecture et du livre
Cette aide a pour but d’encourager tous les modes d’expression littéraires et tous les thèmes de
recherche faisant l’objet d’une présentation grand public, proposés par des auteurs qui résident
dans le département des Bouches-du-Rhône ou par des associations éditrices qui y ont leur siège.
elle a également pour objectif de contribuer au développement, à la qualité des productions de
l’édition départementale et de son secteur de diffusion et de permettre la réalisation de livres de
qualité dont on prévoit une diffusion lente ou restreinte

BÉNÉFICIAIRES*
Associations éditrices

CONDITIONS / ÉLIGIBILITÉ
- Ouvrages de littérature
- Ouvrages documentaires grand public
- Catalogues monographiques d’expositions d’artistes plasticiens et de photographes
contemporains
- Actes de colloque

Sont exclus les ouvrages en langue étrangère, les ouvrages scolaires, les ouvrages pour la
jeunesse, les revues

Les ouvrages éligibles doivent
- être édités sur support papier
- prévoir un tirage minimum de 500 exemplaires
- présenter un projet d’édition et de diffusion de l’ouvrage
- le projet doit être porté par une association, un auteur ou un artiste des Bouches-du-Rhône

ou doit porter sur un sujet d’intérêt départemental

FICHE N°11

AIDE A L’EDITION DE LIVRES DE LITTERATURE
ET D’ARTS VISUELS



NATURE DES AIDES ACCORDÉES
Prix, pour la publication d’un ouvrage en édition papier

MODALITÉS
Les coûts pris en compte concernent les coûts liés à la publication d’un ouvrage. Le taux de l’aide
est de 50% maximum des coûts, avec un plafond de 15 000 € par ouvrage. Le prix est versé après
passage en Commission permanente et après parution de l’ouvrage
L’examen de la demande prendra la forme d’une évaluation du projet par un jury. en cas
d’attribution de l’aide, l’édition devra se faire dans le délai d’une année après la notification, son
versement aura lieu une fois l’ouvrage édité

FORMULATION DE LA DEMANDE
- Formulaire Aide à l’edition à télécharger sur le site CG13 à l’adresse suivante :

www.cg13.fr/formulaires/associations/associationsculturelles/littératureetartsvisuels
- Fiche remplie
- CV et bibliographie de l’auteur ou artiste
- Maquette et éventuellement texte manuscrit
- Résumé du livre
- Devis détaillé de fabrication
- Lettre d’engagement du lieu d’exposition, pour les catalogues d’artistes
- Statuts, bilan, compte de résultats de l’année précédente, programme de publications,

récépissé de création à la Préfecture pour les associations

Dossier de l’année N à déposer avant le 15 avril de l’année N à la Direction de la Culture 

* Ce dispositif peut s’adresser aussi à des artistes auteurs en nom propre

FICHE N°11 [SUITE]

CONTACT
Direction de la Culture

04 91 99 90 06
Atrium 10.2 - 10 place de la Joliette BP 22513 - 13566 Marseille Cedex 2



OBJECTIFS
Favoriser une meilleure diffusion des œuvres liées aux industries culturelles et aux nouvelles
technologies de la communication et de l’information dans le domaine du cinéma

- encourager la diffusion de l’œuvre cinématographique et télévisuelle faisant l’objet d’une
présentation publique dans des lieux professionnels (et ou) au sein d’un réseau de diffusion,

- Faire émerger sur le sol départemental un réseau de diffusion professionnel et indépendant,
- Permettre aux œuvres de qualité une ouverture internationale

BÉNÉFICIAIRES
Associations dont le siège social est dans les Bouches-du-Rhône et ne peut porter que sur une
œuvre dont l’auteur s’inscrit dans une démarche artistique affirmée

CONDITIONS / ÉLIGIBILITÉ
L’aide porte sur la réalisation de :

- documentaires ou fictions,
- courts et longs métrages,
- téléfilms,
- collections

Sont exclues les œuvres qui ne feront pas l’objet d’une présentation grand public ou n’ayant pas
d’engagement de distributeurs ou de diffuseurs

Les projets proposés devront au moins
- proposer un projet d’intérêt départemental ou produit par un professionnel qui vit et travaille

sur le territoire départemental,
- présenter un projet de diffusion de l’œuvre, 
- justifier d’un intérêt professionnel (distributeurs, diffuseurs, exploitants de salles, télévisions,

programmation dans un festival)

FICHE N°12

AIDE A LA DIFFUSION CINEMATOGRAPHIQUE



NATURE DES AIDES ACCORDÉES
Aide financière à la diffusion
Cette aide porte soit sur le sous-titrage, soit sur le gonflage 35 mm, soit sur la duplication au
format DVD, en fonction des projets et des nécessités de diffusion de ces projets

MODALITÉS
Les coûts pris en compte concernent les coûts liés à la post production et/ou la diffusion de
l’œuvre 
Le taux de l’aide est de 60% maximum des coûts pris en charge dans le cadre du présent
dispositif, par film, dans la limite de 20 000 €
La subvention est versée en une seule fois après validation du choix du jury professionnel par la
Commission permanente du Conseil Général
L’examen de la demande prendra la forme d’une évaluation du projet par un jury constitué à la
fois de professionnels de l’audiovisuel et de représentants de l’institution départementale 
Cette aide ne pourra intervenir que sur une œuvre déjà réalisée et concernera principalement la
post-production (sous-titrage, éventuellement le changement de format et le kinescopage) et / ou
la diffusion (duplicata en format DVD, production d’une création plastique originale en lien avec
les outils de promotion de l’œuvre)

FORMULATION DE LA DEMANDE
Afin de pouvoir être présenté au comité, le dossier doit au moins comporter :

- *L’œuvre dans sa totalité sur un support lisible (de préférence DVD),
- *La fiche d’inscription dûment remplie,
- *Les CV du réalisateur, du / des scénaristes,
- *Le pitch du scénario et les intentions,
- *Le montage financier global du coût de production et diffusion (apport des collectivités

détaillé),
- *Le devis détaillé de fabrication ou d’interventions correspondant à la demande,
- *Le courrier d’engagement ou contrat d’engagement avec un distributeur,
- *Le plan de diffusion en cas de demande de dupli DVD,
- Les statuts, bilan, compte de résultats de l’année précédente, le programme de distribution

et récépissé de création à la Préfecture
Les pièces précédées d’une astérisque (*) sont à fournir en 10 exemplaires
Dossier de l’année N à déposer avant le 15 avril de l’année N à la Direction de la Culture 

FICHE N°12 [SUITE]

CONTACT
Direction de la Culture

04 91 99 90 28
Atrium 10.2 - 10 place de la Joliette BP 22513 - 13566 Marseille Cedex 2



AIDE AUX MUSIQUES ACTUELLES

OBJECTIFS
Aider la diffusion des œuvres liées aux industries culturelles et aux nouvelles technologies de la
communication et de l’information dans le domaine des musiques actuelles (jazz, chanson,
musiques amplifiées et musiques traditionnelles) ; et ainsi de les rendre visibles pour le public le
plus large

- Rendre possible un travail de diffusion des oeuvres musicales à partir du territoire de travail
des artistes concernés

- encourager les artistes à travailler dans les conditions professionnelles de la promotion des
œuvres musicales 

- Permettre aux œuvres de qualité un rayonnement international

BÉNÉFICIAIRES
Associations à vocation musicale

CONDITIONS / ÉLIGIBILITÉ
Il s’agit d’une aide aux associations dont les artistes travaillent sur un projet musical de
développement professionnel à 3 ans qui intègre une dimension interculturelle et/ou éducative
et/ou de recherche et/ou territoriale et/ou relevant de l’économie sociale et solidaire

NATURE DES AIDES ACCORDÉES 
Aide financière à la diffusion
Il s’agit de soutenir les productions des artistes du département dans leur dernière étape de
production discographique ou scénique à savoir la promotion, dans un souci de cohérence de la
stratégie de développement professionnel

FICHE N°13



MODALITÉS
Les coûts pris en compte concernent les coûts liés à la promotion et/ou à la réalisation d’un site
Internet professionnel
Le taux de l’aide est de 70 % maximum du coût total de la promotion et/ou de la réalisation du
site Internet dans la limite de 10 000 €
L’aide est versée en une seule fois après validation du choix du jury professionnel par la
Commission permanente du Conseil général. L’examen de la demande prendra la forme d’une
évaluation du projet par un jury de professionnels des musiques actuelles et de représentants de
l’institution départementale
en cas d’attribution de l’aide, elle ne pourra intervenir que sur une œuvre réalisée dans l’année du
vote de la délibération ou l’année suivante et concernera principalement la promotion (réalisation
d’un site Internet, fabrication d’affiches, de flyers, achats d’espaces publicitaires, etc.)

FORMULATION DE LA DEMANDE
Afin de pouvoir être présenté au comité, le dossier doit au moins comporter :

- tout ou partie de l’œuvre musicale sur un support lisible et performant sur lequel sera
mentionné le détail de chacune des pistes audio 
- la fiche d’inscription dûment remplie
- les CV du ou des compositeurs et du ou des interprètes
- un argument artistique lié à l’œuvre (scène ou disque)
- un plan de promotion détaillé et chiffré, intégré au plan de développement professionnel à

3 ans
- le montage financier global du coût de la production comprenant à minima les postes de

charges suivants : salaires artistiques et annexes, coûts de réalisation/fabrication, promotion
et le détail des produits (autres collectivités, sociétés civiles, part du producteur,
autofinancement)

- le devis détaillé de réalisation du site Internet ou d’interventions en matière de promotion
correspondant à la demande

- le courrier d’engagement ou contrat d’engagement avec un distributeur ou un tourneur
- les statuts, bilan, compte de résultats de l’année précédente du producteur et récépissé de

création à la préfecture

Dossier de l’année N à déposer avant le 15 avril de l’année N à la Direction de la Culture 

FICHE N°13 [SUITE]

CONTACT
Direction de la Culture

04 91 99 90 02
Atrium 10.2 - 10 place de la Joliette BP 22513 - 13566 Marseille Cedex 2



Direction de la

Jeunesse
et des Sports

LES AIDES FINANCIÈRES



OBJECTIF
encourager les actions menées en direction des jeunes de 11 à 25 ans

BÉNÉFICIAIRES
Les associations œuvrant en direction de la jeunesse

CONDITIONS / ÉLIGIBILITÉ
- Les actions doivent se dérouler hors temps scolaire
- L’association doit solliciter plusieurs partenaires pour financer son projet
- Ce dispositif n’est pas prévu pour financer les anniversaires de structures, les rencontres

festives entre adhérents, les associations d’anciens élèves, les associations de parents
d’élèves et les Centres de Loisirs Sans Hébergement (C.L.S.H.)

NATURE DES AIDES ACCORDÉES
Subvention de fonctionnement
Une aide technique peut également être apportée en contactant les personnes en charge de
l’instruction des dossiers de demande de subvention au service jeunesse 

MODALITÉS 
Se reporter à la rubrique Subventions, mode d’emploi

FORMULATION DE LA DEMANDE
Dossier de demande de subvention à retirer dès le mois d’août de l’année précédente auprès du
Bureau des Associations – Hôtel du Département ou à télécharger sur le site Internet du Conseil
général www.cg13.fr /Rubrique Cadre de vie

FICHE N°14 

SOUTIEN AUX ASSOCIATIONS
ŒUVRANT POUR LA JEUNESSE -
FONCTIONNEMENT

CONTACT
Direction de la Jeunesse et des Sports 

Service Jeunesse 
04 95 09 36 66

Villa d'Este – Avenue Robert Schuman – 13002 Marseille 



OBJECTIF
Aider à l’équipement des associations qui mènent des actions en direction des jeunes de 11 à 25
ans

BÉNÉFICIAIRES
Les associations œuvrant en direction de la jeunesse

CONDITIONS / ÉLIGIBILITÉ
L’association doit solliciter plusieurs partenaires pour financer son projet

NATURE DES AIDES ACCORDÉES
Subvention d’investissement pour l’achat d’équipements (ordinateur, mobilier…), pour des
travaux ou des aménagements
Une aide technique peut également être apportée en contactant les personnes ayant en charge
l’instruction des dossiers de demande de subvention au service jeunesse 

MODALITÉS 
Se reporter à la rubrique Subventions, mode d’emploi

FORMULATION DE LA DEMANDE
Dossier de demande de subvention à retirer dès le mois d’août de l’année précédente auprès du
Bureau des Associations – Hôtel du Département ou à télécharger sur le site Internet du Conseil
général www.cg13.fr /Rubrique Cadre de vie

FICHE N°15 

SOUTIEN AUX ASSOCIATIONS 
ŒUVRANT POUR LA JEUNESSE -
INVESTISSEMENT

CONTACT
Direction de la Jeunesse et des Sports 

Service Jeunesse 
04 95 09 36 66

Villa d'Este – Avenue Robert Schuman – 13002 Marseille 



OBJECTIF 
encourager la pratique d’activités scientifiques et techniques chez les jeunes

BÉNÉFICIAIRES
Jeunes de 13 à 25 ans regroupés au sein d’une association

CONDITIONS / ÉLIGIBILITÉ
- Le projet doit être réalisé hors temps scolaire
- Le plan de financement du projet doit comporter une part d’autofinancement
- L’association doit remplir un dossier avant la mi-mars et fournir l’ensemble des pièces

demandées 

NATURE DES AIDES ACCORDÉES
L’aide accordée ne peut pas être supérieure à 4 000 € par projet
Les projets retenus sont financés conjointement par l’etat et le Département 

MODALITÉS 
Les projets sont sélectionnés par une commission technique regroupant des représentants de la
Direction Régionale et Départementale de la Jeunesse et des sports et du Conseil général des
Bouches-du-Rhône
Dès l’accord de la commission technique, la Direction Régionale et Départementale de la
Jeunesse et des Sports verse à l’association tutrice une première partie du financement. La partie
du Département est versée à mi parcours après une évaluation et la signature d’un engagement
sur l’honneur quant à l’utilisation de la somme et au bon déroulement du projet 
Les associations dont le projet a été retenu doivent participer à une exposition dans l’atrium de
l’Hôtel du Département fin octobre, mi-novembre

DÉLAIS DE RÉALISATION
Du mois d’avril à l’exposition

FORMULATION DE LA DEMANDE
Renseignements et dossiers disponibles auprès du service de la Jeunesse 

FICHE N°16 

APPELS A PROJETS SCIENTIFIQUES ET TECHNIQUES

CONTACT
Direction de la Jeunesse et des Sports 

Service Jeunesse 
04 95 09 36 71 ou 04 95 09 36 66

Villa d'Este – Avenue Robert Schuman – 13002 Marseille 



OBJECTIF
Soutenir les projets des associations sportives du département
Accompagner financièrement les associations sportives pour leur fonctionnement et leur
développement

BÉNÉFICIAIRES
Associations sportives du département

CONDITIONS / ÉLIGIBILITÉ 
- etre déclarée en Préfecture des Bouches-du-Rhône depuis au moins un an
- Avoir l’agrément Jeunesse et Sports
- etre affilié à une Fédération Française Sportive

NATURE DES AIDES ACCORDÉES
Subvention de fonctionnement. elle permet de couvrir une partie des frais généraux, des frais de
déplacement et des frais de formation liés à la pratique sportive fédérale

Une aide technique peut également être apportée en appelant le secrétariat du Pôle Haut Niveau
et Mouvement Sportif 

MODALITÉS
Se reporter à la rubrique Subventions, mode d’emploi

FORMULATION DE LA DEMANDE
Dossier de demande de subvention à retirer dès le mois d’août de l’année précédente auprès du
Bureau des Associations – Hôtel du Département ou à télécharger sur le site Internet du Conseil
général www.cg13.fr /Rubrique Cadre de vie
Si l’association est déjà subventionnée, elle reçoit automatiquement un dossier de demande
courant août de l’année N-1

FICHE N°17 

SOUTIEN AUX ASSOCIATIONS SPORTIVES -
FONCTIONNEMENT



• Joindre un formulaire spécifique pour chaque type d’association :
- Association Sportive Unisport : formulaire « Spécial sport »
- Association Sportive Haut Niveau : formulaire « Spécial sport de Haut Niveau »
- Association Sportive Omnisport : formulaire « Omnisport »

Le dossier doit être retourné rempli et complet au Bureau des Associations avant le 31 octobre de
l’année N-1
Un seul dossier de subvention par association et par saison sportive sera pris en compte

FICHE N°17 [SUITE]

CONTACT
Direction de la Jeunesse et des Sports 

Service des Sports
Secrétariat du Pôle Haut Niveau Mouvement Sportif

04 96 17 07 09
Villa d'Este – Avenue Robert Schuman – 13002 Marseille



OBJECTIF
Soutenir l’investissement des associations sportives

BÉNÉFICIAIRES
Associations sportives du département

CONDITIONS / ÉLIGIBILITÉ
- etre déclarée en Péfecture des Bouches-du-Rhône depuis au moins un an
- Avoir l’agrément Jeunesse et Sports
- etre affilié à une Fédération Française Sportive
- Autofinancement significatif indispensable 
- Seules pourront être retenues les demandes de subventions concernant les projets non

encore réalisés au moment de la demande

NATURE DES AIDES ACCORDÉES
Subvention d’investissement portant sur du matériel amortissable : matériel informatique, travaux
de construction, d’aménagement et de rénovation du siège social, des sites, des infrastructures,
achat de matériel sportif tel que buts ou tatamis,…
Pas de petit matériel (type ballons, chasuble, bombes de froid…)
Une aide technique peut également être apportée

MODALITÉS 
Les subventions sont plafonnées à 50 % du coût du projet, et 25 % d’autofinancement sont
requis. Se reporter à la rubrique Subventions, mode d’emploi

DÉLAIS DE RÉALISATION
Se reporter à la rubrique Subventions, mode d’emploi

FORMULATION DE LA DEMANDE
Dossier de demande de subvention à retirer dès le mois d’août de l’année précédente auprès du
Bureau des Associations – Hôtel du Département ou à télécharger sur le site Internet du Conseil
général www.cg13.fr /Rubrique Cadre de vie
Si l’association est déjà subventionnée, elle reçoit automatiquement un dossier de demande
courant août de l’année N-1

FICHE N°18

SOUTIEN AUX ASSOCIATIONS SPORTIVES -
INVESTISSEMENT



• Joindre un devis correspondant au plan de financement 
• Pour les projets sur du bâti ou sur un terrain : un acte de propriété, le bail ou la mise à

disposition
• Une lettre argumentée doit être rédigée par le président du club faisant ressortir la priorité 

Le dossier doit être retourné rempli et complet au Bureau des Associations avant le 31 octobre de
l’année N-1
Un seul dossier de subvention par association et par saison sportive sera pris en compte

FICHE N°18 [SUITE]

SOUTIEN AUX ASSOCIATIONS SPORTIVES -
INVESTISSEMENT

CONTACT
Direction de la Jeunesse et des Sports 

Service des Sports
04 96 17 07 30

Villa d'Este – Avenue Robert Schuman – 13002 Marseille 



OBJECTIF
Soutenir les associations sportives pour l’organisation de manifestations sportives, hors
championnat fédéral et se déroulant dans le département des Bouches du Rhône

BÉNÉFICIAIRES
Associations sportives du département

CONDITIONS / ÉLIGIBILITÉ
- etre déclarée en Péfecture des Bouches-du-Rhône depuis au moins un an
- Avoir l’agrément Jeunesse et Sports
- etre affilié à une Fédération Française Sportive

NATURE DES AIDES ACCORDÉES
Subvention de fonctionnement
Une aide technique peut également être apportée en appelant le secrétariat du Pôle
Manifestations-Animations

MODALITÉS
- Le paiement se fait sur production par l’association du compte-rendu moral et financier
- Pour les manifestations nécessitant une convention : 40 % du montant est versé à la signature

de la convention et 60 % au vu du compte-rendu moral et financier

FICHE N°19

SOUTIEN AUX ASSOCIATIONS SPORTIVES POUR
L’ORGANISATION DE MANIFESTATIONS SPORTIVES -
FONCTIONNEMENT



DÉLAIS DE RÉALISATION
L’association doit informer le service lorsque la date prévue est reportée ou annulée

FORMULATION DE LA DEMANDE
Dossier de demande de subvention à retirer dès le mois d’août de l’année précédente auprès du
Bureau des Associations – Hôtel du Département ou à télécharger sur le site Internet du Conseil
général www.cg13.fr /Rubrique Cadre de vie
Si l’association est déjà subventionnée, elle reçoit automatiquement un dossier de demande
courant août de l’année N-1
• Joindre au dossier une présentation détaillée de la manifestation : lieu, date, programme,

niveau de compétition, nombre de participations, budget prévisionnel détaillé, plan de
communication détaillé

• Spécificité pour les clubs omnisports : une liste préférentielle doit être établie par le président
du club (5 manifestations maximum par club omnisport)

Le dossier doit être retourné rempli et complet au Bureau des Associations avant le 31 octobre de
l’année N-1
Un seul dossier de subvention par association et par saison sportive sera pris en compte

FICHE N°19 [SUITE]

CONTACT
Direction de la Jeunesse et des Sports 

Service des Sports
Secrétariat du Pôle Manifestation Animations 

04 96 17 07 16
Villa d'Este – Avenue Robert Schuman – 13002 Marseille



Direction de la

Vie locale
de la Vie associative
de la Politique de la Ville
et du Logement

Service de la vie associative

LES AIDES FINANCIÈRES



OBJECTIF
Soutenir le fonctionnement général des associations ou des projets spécifiques 

BÉNÉFICIAIRES
- Associations œuvrant pour la préservation du lien social et présentant des initiatives sur le

terrain ne s’inscrivant pas dans un domaine spécifique (culture, sport, insertion, etc.) 
- Associations présentant un projet ou un mode de fonctionnement innovant
- Associations œuvrant pour le développement de la vie associative

A titre d’exemple : les associations d’animation de quartier et de promotion de la vie sociale au
sens large, les associations d’animation populaire, les associations promouvant les valeurs de
citoyenneté, d’intégration, de paix, de défense des droits de l’homme et de lutte contre les
manipulations mentales et contre le racisme, etc.
Ce dispositif n’a pas vocation à soutenir des associations de locataires, de parents d’élèves ou des
projets à caractère commercial

NATURE DES AIDES ACCORDÉES 
Subvention pour le fonctionnement général de l’association ou pour une action spécifique
(manifestation, intervention particulière)

MODALITÉS
Se reporter à la rubrique Subventions, mode d’emploi

FORMULATION DE LA DEMANDE 
- Dossier de demande de subvention à retirer dès le mois d’août de l’année précédente auprès du

Bureau des Associations – Hôtel du Département ou à télécharger sur le site Internet du Conseil
général www.cg13.fr /Rubrique Cadre de vie

- Tout document permettant d’apprécier l’intérêt du projet, le public concerné, la portée
géographique des actions…

FICHE N°20 

SOUTIEN DE LA VIE ASSOCIATIVE -
FONCTIONNEMENT

CONTACT
Direction de la Vie Locale, de la Vie Associative, 

De la Politique de la Ville et du Logement
Service de la Vie Associative
Pôle Soutien Vie Associative

04 91 21 37 61 / 04 91 21 39 20 / 04 91 21 39 08 / 04 91 21 39 15
Hôtel du Département – 52, Av. de St-Just – 13004 Marseille



OBJECTIF
Soutenir le fonctionnement, les projets spécifiques ou les manifestations des associations qui
œuvrent contre toute forme de précarité, et d’exclusion

BÉNÉFICIAIRES
Associations luttant contre la précarité sous toutes ses formes. Sont concernées les associations à
but humanitaire ou œuvrant en faveur d’une population défavorisée, en situation de pauvreté,
marginalisée, victime de maltraitance, de violence physique ou mentale, fragilisée par la maladie,
par l’échec scolaire, par la migration ou par toute autre cause

CONDITIONS / ÉLIGIBILITÉ
Le projet ne pourra pas s’inscrire dans le cadre d’un dispositif légal tel que le Revenu Minimum
d’Insertion (RMI)

NATURE DES AIDES ACCORDÉES
Subvention pour le fonctionnement général de l’association ou pour une action spécifique
(manifestation, spectacle, intervention particulière)

MODALITÉS
Se reporter à la rubrique Subventions, mode d’emploi

FORMULATION DE LA DEMANDE
- Dossier de demande de subvention à retirer dès le mois d’août de l’année précédente auprès du

Bureau des Associations – Hôtel du Département ou à télécharger sur le site Internet du Conseil
général www.cg13.fr /Rubrique Cadre de vie

- Tout document permettant d’apprécier l’intérêt du projet, le public concerné, la portée
géographique des actions…

FICHE N°21

CONTACT
Direction de la Vie Locale, de la Vie Associative, 

De la Politique de la Ville et du Logement
Service de la Vie Associative / Pôle Soutien Vie Associative

04 91 21 37 61 / 04 91 21 39 17
Hôtel du Département – 52, Av. de St-Just – 13004 Marseille

SOUTIEN AUX ASSOCIATIONS DE LUTTE 
CONTRE LA PRECARITE -
FONCTIONNEMENT



SOUTIEN AUX MEDIA ASSOCIATIFS - 
FONCTIONNEMENT

OBJECTIF
Soutenir les media associatifs dans leur fonctionnement ou lors d’un projet spécifique

BÉNÉFICIAIRES
Associations servant de support à la gestion d’un média, plus particulièrement une radio ou une
télévision, voire un support de presse écrite à large diffusion. Associations ayant vocation à créer
et diffuser des productions destinées à un ou plusieurs types de médias (exemple : création
sonore pour une radio)

NATURE DES AIDES ACCORDÉES 
Subvention pour le fonctionnement général de l’association ou pour une action spécifique
(manifestation, intervention particulière)

MODALITÉS 
Se reporter à la rubrique Subventions, mode d’emploi

FORMULATION DE LA DEMANDE
- Dossier de demande de subvention à retirer dès le mois d’août de l’année précédente auprès du

Bureau des Associations – Hôtel du Département ou à télécharger sur le site Internet du Conseil
général www.cg13.fr /Rubrique Cadre de vie

- Tout document permettant d’apprécier l’intérêt du projet, le public concerné, la portée
géographique des actions…

FICHE N°22 

CONTACT
Direction de la Vie Locale, de la Vie Associative, 

de la Politique de la Ville et du Logement
Service de la Vie Associative / Pôle Soutien Vie Associative

04 91 21 37 61 / 04 91 21 39 20 / 04 91 21 39 08 / 04 91 21 39 15
Hôtel du Département – 52, av. de St-Just – 13004 Marseille



OBJECTIF 
Soutenir les associations d’anciens combattants dans leur fonctionnement, leurs projets
spécifiques ou manifestations

BÉNÉFICIAIRES
Les associations d’anciens combattants ou leurs fédérations et les associations liées à la mémoire
de la Résistance ou autres faits de guerre

CONDITIONS / ÉLIGIBILITÉ
Avoir au moins fonctionné l’année antérieure à la demande de subvention

NATURE DES AIDES ACCORDÉES
Subvention pour le fonctionnement général de l’association ou pour une action spécifique
(manifestation, commémoration …)

MODALITÉS
Se reporter à la rubrique Subventions, mode d’emploi

FORMULATION DE LA DEMANDE
- Dossier de demande de subvention à retirer dès le mois d’août de l’année précédente auprès du

Bureau des Associations – Hôtel du Département ou à télécharger sur le site Internet du Conseil
général www.cg13.fr /Rubrique Cadre de vie

- Tout document permettant d’apprécier l’intérêt du projet, le public concerné, la portée
géographique des actions…

FICHE N°23

SOUTIEN AUX ASSOCIATIONS 
D’ANCIENS COMBATTANTS -
FONCTIONNEMENT

CONTACT
Direction de la Vie Locale, de la Vie Associative, 

De la Politique de la Ville et du Logement
Service de la Vie Associative / Pôle Soutien Vie Associative

04 91 21 37 61 / 04 91 21 39 17
Hôtel du Département – 52, av. de St-Just – 13004 Marseille



SOUTIEN DE LA VIE ASSOCIATIVE —
INVESTISSEMENT

OBJECTIF
Aider à l’investissement des associations 

BÉNÉFICIAIRES
- Associations œuvrant pour le développement de la vie associative, la préservation du lien social

et proposant des initiatives sur le terrain ne s’inscrivant pas dans un cadre structurel spécifique
(culture, sport, insertion, femmes, enfance, etc.) 

- Les associations d’anciens combattants ou leurs fédérations
- Associations servant de support à la gestion d’un média ou ayant vocation à créer et diffuser des

productions destinées à un ou plusieurs types de média (exemple : création sonore pour une
radio)

- Associations luttant contre la précarité, à l’exclusion de celles inscrivant leur action dans le cadre
d’un dispositif légal, tel que le Revenu Minimum d’Insertion (RMI)

CONDITIONS / ÉLIGIBILITÉ 
- Ce dispositif n’est pas prévu pour le financement des véhicules
- Pour les travaux, conditions de propriété ou autorisations : se reporter à la rubrique

Subventions, mode d’emploi

NATURE DES AIDES ACCORDÉES
Subvention d’investissement pour l’achat de gros appareillages ou de mobilier, ou pour des
opérations d’investissement plus importantes : travaux de construction, d’aménagement, de
rénovation ou d’agrandissement, etc.

MODALITÉS
L’octroi et le montant de la subvention s’apprécient sur présentation du dossier de demande
(devis, plan de financement,…)
Se référer à la rubrique Subventions, mode d’emploi

DÉLAIS DE RÉALISATION
Se référer à la rubrique Subventions, mode d’emploi

FORMULATION DE LA DEMANDE
Dossier de demande de subvention à retirer dès le mois d’août de l’année précédente auprès du
Bureau des Associations – Hôtel du Département ou à télécharger sur le site Internet du Conseil
général www.cg13.fr /Rubrique Cadre de vie

FICHE N°24 

CONTACT
Direction de la Vie Locale, de la Vie Associative, de la Politique de la Ville et du Logement

Service de la Vie Associative / Pôle Soutien Vie Associative
04 91 21 37 61 / 04 91 21 39 20 / 04 91 21 39 08 / 04 91 21 39 15

Hôtel du Département – 52, Av. de St-Just – 13004 Marseille



OBJECTIF
Soutenir les associations qui œuvrent dans l’intérêt spécifique des femmes ou dans le domaine
des droits de la femme

BÉNÉFICIAIRES
Associations dont l’objet ou le projet spécifique est l’animation, le soutien à destination des
femmes, la défense de grandes causes ou des droits de la femme (lutte contre la violence,
insertion professionnelle, égalité des chances…), le soutien de femmes en difficulté (sociale,
familiale, de santé, liée à la maternité,…) 

CONDITIONS / ÉLIGIBILITÉ
Ce dispositif n’est pas prévu pour financer les structures d’accueil mère-enfant qui relèvent de
l’aide sociale légale

NATURE DES AIDES ACCORDÉES
Subvention pour le fonctionnement général, pour une manifestation ou pour une action
ponctuelle spécifique (action de sensibilisation, rassemblement, …)

MODALITÉS
Se reporter à la rubrique Subventions, mode d’emploi

FORMULATION DE LA DEMANDE 
- Dossier de demande de subvention à retirer dès le mois d’août de l’année précédente auprès du

Bureau des Associations – Hôtel du Département ou à télécharger sur le site Internet du Conseil
général www.cg13.fr /Rubrique Cadre de vie

- Tout document permettant d’apprécier l’intérêt du projet, le public concerné, la portée
géographique des actions,…

FICHE N°25 

SOUTIEN AUX ASSOCIATIONS ŒUVRANT DANS LE
DOMAINE DU DROIT DES FEMMES - 
FONCTIONNEMENT

CONTACT
Direction de la Vie Locale, de la Vie Associative, 

De la Politique de la Ville et du Logement
Service de la Vie Associative / Pôle Soutien Vie Associative

04 91 21 39 16 / 04 91 21 39 22
Hôtel du Département – 52, av. de St-Just – 13004 Marseille



SOUTIEN AUX ASSOCIATIONS ŒUVRANT 
DANS LE DOMAINE DU DROIT DES FEMMES - 
INVESTISSEMENT

OBJECTIF
Soutenir les associations qui œuvrent dans l’intérêt spécifique des femmes ou dans le domaine
des droits de la femme

BÉNÉFICIAIRES
Associations dont l’objet est l’animation, le soutien à destination des femmes, la défense de
grandes causes ou des droits de la femme (lutte contre la violence, insertion professionnelle,
égalité des chances…), le soutien de femmes en difficulté (sociale, familiale, de santé, liée à la
maternité,…) 

CONDITIONS / ÉLIGIBILITÉ
- Ce dispositif n’est pas prévu pour financer les structures d’accueil mère-enfant, qui relèvent de

l’aide sociale légale
- Pour les travaux : conditions de propriété ou autorisation se reporter à la rubrique Subventions,

mode d’emploi

NATURE DES AIDES ACCORDÉES :
Subvention pour de l’achat d’équipement (réfrigérateur, bureautique, mobilier, matériel
audiovisuel,…) ou des petits travaux (peintures, grillage, climatisation, aménagements divers,
mises en conformité…)

MODALITÉS
L’octroi et le montant de la subvention s’apprécient sur présentation du dossier de demande
(devis, plan de financement,…) 
Se reporter à la rubrique Subventions, mode d’emploi

DÉLAIS DE RÉALISATION / D’EXÉCUTION (DE L’OPÉRATION FINANCÉE) 
Se reporter à la rubrique Subventions, mode d’emploi

FORMULATION DE LA DEMANDE
Dossier de demande de subvention à retirer dès le mois d’août de l’année précédente auprès du
Bureau des Associations – Hôtel du Département ou à télécharger sur le site Internet du Conseil
général www.cg13.fr /Rubrique Cadre de vie

FICHE N°26

CONTACT
Direction de la Vie Locale, de la Vie Associative, 

De la Politique de la Ville et du Logement
Service de la Vie Associative / Pôle Soutien Vie Associative

04 91 21 39 16 / 04 91 21 39 22
Hôtel du Département – 52, av. de St-Just – 13004 Marseille



OBJECTIF
Soutenir les associations qui œuvrent dans l’intérêt spécifique des femmes ou dans le domaine
des droits de la femme

BÉNÉFICIAIRES
Associations dont l’objet ou le projet spécifique est l’animation, le soutien à destination des
femmes, la défense de grandes causes ou des droits de la femme (lutte contre la violence,
insertion professionnelle, égalité des chances…), le soutien de femmes en difficulté (sociale,
familiale, de santé, liée à la maternité,…) 

CONDITIONS / ÉLIGIBILITÉ
Ce dispositif n’est pas prévu pour financer les structures d’accueil mère-enfant qui relèvent de
l’aide sociale légale

NATURE DES AIDES ACCORDÉES
Subvention pour le fonctionnement général, pour une manifestation ou pour une action
ponctuelle spécifique (action de sensibilisation, rassemblement, …)

MODALITÉS
Se reporter à la rubrique Subventions, mode d’emploi

FORMULATION DE LA DEMANDE 
- Dossier de demande de subvention à retirer dès le mois d’août de l’année précédente auprès du

Bureau des Associations – Hôtel du Département ou à télécharger sur le site Internet du Conseil
général www.cg13.fr /Rubrique Cadre de vie

- Tout document permettant d’apprécier l’intérêt du projet, le public concerné, la portée
géographique des actions,…

FICHE N°25 

SOUTIEN AUX ASSOCIATIONS ŒUVRANT DANS LE
DOMAINE DU DROIT DES FEMMES - 
FONCTIONNEMENT

CONTACT
Direction de la Vie Locale, de la Vie Associative, 

De la Politique de la Ville et du Logement
Service de la Vie Associative / Pôle Soutien Vie Associative

04 91 21 39 16 / 04 91 21 39 22
Hôtel du Département – 52, av. de St-Just – 13004 Marseille



SOUTIEN AUX ASSOCIATIONS 
ŒUVRANT DANS LE DOMAINE DE L’ENFANCE -
INVESTISSEMENT

OBJECTIF
Soutenir les associations qui œuvrent dans le domaine de la petite enfance 

BÉNÉFICIAIRES
Associations dont l’objet ou le projet spécifique est l’animation à destination des jeunes enfants
(spectacle, théâtre, contes,…), l’éveil, le jeu, la défense de grandes causes ou des droits de
l’enfant, le soutien à la parentalité dans certains cas le soutien d’enfants en difficulté (sociale,
psychologique, de santé,…), les structures d’accueil de la petite enfance (crèches, haltes-
garderies)

CONDITIONS / ÉLIGIBILITÉ
- Ce dispositif n’est pas prévu pour financer les associations de parents d’élèves, les activités

scolaires (soutien, sorties pédagogiques…), périscolaires (voyages, kermesses…) et les centres
de loisirs sans hébergement (CLSH)

- Pour les travaux : conditions de propriété ou autorisation se reporter à la rubrique Subventions,
mode d’emploi

NATURE DES AIDES ACCORDÉES
Subvention pour de l’achat d’équipement (réfrigérateur, bureautique, mobilier, jeux, matériel
audiovisuel, lits…) ou des petits travaux (peintures, grillage, climatisation, aménagement d’aires
de jeux, mises en conformité…)

MODALITÉS
L’octroi et le montant de la subvention s’apprécient sur présentation du dossier de demande
(devis, plan de financement,…)
Se reporter à la rubrique Subventions, mode d’emploi

DÉLAIS DE RÉALISATION 
Se reporter à la rubrique Subventions, mode d’emploi

FORMULATION DE LA DEMANDE
Dossier de demande de subvention à retirer dès le mois d’août de l’année précédente auprès du
Bureau des Associations – Hôtel du Département ou à télécharger sur le site Internet du Conseil
général www.cg13.fr /Rubrique Cadre de vie

FICHE N°28

CONTACT
Direction de la Vie Locale, de la Vie Associative, 

De la Politique de la Ville et du Logement
Service de la Vie Associative / Pôle Soutien Vie Associative

04 91 21 29 22 / 04 91 21 39 16
Hôtel du Département – 52, av. de St-Just – 13004 Marseille



SOUTIEN AUX ASSOCIATIONS SENIORS -
FONCTIONNEMENT 

OBJECTIFS
Soutenir le fonctionnement ou les projets spécifiques des associations qui œuvrent dans le
domaine de l’animation du public senior (loisirs, lutte contre l’isolement et les effets du
vieillissement)

BÉNÉFICIAIRES
Associations dont tout ou partie de l'activité est orientée spécifiquement en direction du public
senior

CONDITIONS / ÉLIGIBILITÉ
- Lisibilité de l'action en direction du public concerné
- Ne pas exercer une activité assimilée à une prestation commerciale
- Ce dispositif n’est pas prévu pour soutenir les associations d’aide à domicile conventionnées par

le Conseil général dans le cadre des politiques d’aide sociale légale

NATURE DES AIDES ACCORDÉES
Subvention pour le fonctionnement général de l’association ou pour la réalisation de projets
spécifiquement orientés vers le public senior

MODALITÉS 
Se reporter à la rubrique Subventions, mode d’emploi

DÉLAIS DE RÉALISATION 
Se reporter à la rubrique Subventions, mode d’emploi

FORMULATION DE LA DEMANDE 
- Dossier de demande de subvention à retirer dès le mois d’août de l’année précédente auprès du

Bureau des Associations – Hôtel du Département ou à télécharger sur le site Internet du Conseil
général www.cg13.fr /Rubrique Cadre de vie

- Tout document permettant d’apprécier l’intérêt du projet, le public concerné, la portée
géographique des actions…

FICHE N°29

CONTACT
Direction de la Vie Locale, de la Vie Associative, 

De la Politique de la Ville et du Logement
Service de la Vie Associative

Pôle Animation Senior
04 91 21 14 63

Hôtel du Département – 52, av. de St-Just – 13004 Marseille



OBJECTIFS
Aider à l’investissement des associations qui œuvrent dans le domaine de l’animation du public
senior (loisirs, lutte contre l’isolement et les effets du vieillissement) 

BÉNÉFICIAIRES
Associations dont tout ou partie de l'activité est spécifiquement orientée en direction du public
senior

CONDITIONS / ÉLIGIBILITÉ 
- Lisibilité de l'action en direction du public concerné
- Ne pas exercer une activité assimilée à une prestation commerciale
- Ne pas solliciter par ailleurs du matériel réformé identique
- Ce dispositif n’est pas prévu pour soutenir les associations d’aide à domicile conventionnées par

le Conseil général dans le cadre des politiques d’aide sociale légale
- Pour les travaux : conditions de propriété ou autorisation se reporter à la rubrique Subventions,

mode d’emploi

NATURE DES AIDES ACCORDÉES
Subvention d’investissement pour l'achat de matériel ou mobilier en lien avec l'activité senior de
l'association, pour la réalisation de travaux dont l’accessibilité des personnes handicapées

MODALITÉS
L’octroi et le montant de la subvention s’apprécient sur présentation du dossier de demande
(devis, plan de financement,…)
Se reporter à la rubrique Subventions, mode d’emploi

DÉLAIS DE RÉALISATION
Se reporter à la rubrique Subventions, mode d’emploi

FORMULATION DE LA DEMANDE
Dossier de demande de subvention à retirer dès le mois d’août de l’année précédente auprès du
Bureau des Associations – Hôtel du Département ou à télécharger sur le site Internet du Conseil
général www.cg13.fr /Rubrique Cadre de vie

FICHE N°30

SOUTIEN AUX ASSOCIATIONS SENIORS - 
INVESTISSEMENT 

CONTACT
Direction de la Vie Locale, de la Vie Associative, 

De la Politique de la Ville et du Logement
Service de la Vie Associative

Pôle Animation Senior
04 91 21 14 63

Hôtel du Département – 52, av. de St-Just – 13004 Marseille



Direction de 

l’ Agriculture
et du Tourisme

LES AIDES FINANCIÈRES



OBJECTIF 
Aider au fonctionnement général ou pour des manifestations 

BÉNÉFICIAIRES
Associations à vocation agricole

NATURE DES AIDES ACCORDÉES 
Subvention de fonctionnement pouvant porter sur l’organisation de manifestations, sur des
projets propres à développer l’emploi, le tutorat, l’installation,…

MODALITÉS
Se reporter à la rubrique Subventions, mode d’emploi

FORMULATION DE LA DEMANDE
Dossier de demande de subvention à retirer dès le mois d’août de l’année précédente auprès du
Bureau des Associations – Hôtel du Département ou à télécharger sur le site Internet du Conseil
général www.cg13.fr /Rubrique Cadre de vie

FICHE N°31

CONTACT
Direction de l'Agriculture et du Tourisme 

04 91 21 22 62
Hôtel du Département – 52, av. de St-Just – 13004 Marseille

SOUTIEN AUX ASSOCIATIONS A VOCATION AGRICOLE -
FONCTIONNEMENT 



SOUTIEN AUX ASSOCIATIONS A VOCATION AGRICOLE -
INVESTISSEMENT

OBJECTIF
Aider à l’investissement

BÉNÉFICIAIRES
Associations à vocation agricole

NATURE DES AIDES ACCORDÉES
Subvention d’investissement (équipement informatique, petits travaux,…)

MODALITÉS
Pour les équipements, les subventions peuvent aller jusqu’à 25% de la dépense HT
Se reporter à la rubrique Subventions, mode d’emploi

DÉLAIS DE RÉALISATION
Se reporter à la rubrique Subventions, mode d’emploi

FORMULATION DE LA DEMANDE
Dossier de demande de subvention à retirer dès le mois d’août de l’année précédente auprès du
Bureau des Associations – Hôtel du Département ou à télécharger sur le site Internet du Conseil
général www.cg13.fr /Rubrique Cadre de vie

FICHE N°32

CONTACT
Direction de l'Agriculture et du Tourisme 

04 91 21 22 62
Hôtel du Département – 52, av. de St-Just – 13004 Marseille



OBJECTIF
Aider au financement de projets structurant pour l’agriculture

BÉNÉFICIAIRES*
Associations proposant des projets structurants pour l’agriculture telles que les Maisons familliales
et rurales, associations d’élevage,…

NATURE DES AIDES ACCORDÉES 
Subvention de fonctionnement

MODALITÉS
Se reporter à la rubrique Subventions, mode d’emploi

FORMULATION DE LA DEMANDE
Dossier de demande de subvention à retirer dès le mois d’août de l’année précédente auprès du
Bureau des Associations – Hôtel du Département ou à télécharger sur le site Internet du Conseil
général www.cg13.fr /Rubrique Cadre de vie

*Ce dispositif peut s’adresser à d’autres types de structures : Communes, Groupements de
Communes, Chambre d’Agriculture non constituées sous forme associative

FICHE N°33

CONTACT
Direction de l'Agriculture et du Tourisme 

04 91 21 22 62
Hôtel du Département – 52, av. de St-Just – 13004 Marseille

PROGRAMME PLURIANNUEL DE DEVELOPPEMENT
AGRICOLE - 
FONCTIONNEMENT



AIDE AUX SUPPORTS 
D’INFORMATION TOURISTIQUE – 
FONCTIONNEMENT

OBJECTIF
Développer l’information touristique pour encourager les courts séjours hors saison et la
consommation sur place

BÉNÉFICIAIRES
Les Offices de Tourisme, les regroupements d’Offices de Tourisme / Syndicats d’Initiative

CONDITIONS / ÉLIGIBILITÉ
- La structure doit s’engager dans une démarche qualité, ou Plan Qualité France, ou certification

AFAQ / AFNOR
- Pas de publicité
- Suivre la Charte graphique du Comité Départemental du Tourisme
- Avis favorable du Comité de Pilotage
- Mise à disposition d’exemplaires au Centre de Collectage 

NATURE DES AIDES ACCORDÉES
Subvention de fonctionnement pour des projets d’éditions (dépliants guides touristiques…)

MODALITÉS
Création : 
- Montant des subventions : 30% du montant HT des projets
- Plafond d’aide : 4 500 €
Adaptation, retirage :
- Montant des subventions : 20% du montant HT des projets
- Plafond d’aide : 3 000 €

FORMULATION DE LA DEMANDE
- Dossier de demande de subvention à retirer dès le mois d’août de l’année précédente auprès du

Bureau des Associations – Hôtel du Département ou à télécharger sur le site Internet du Conseil
général www.cg13.fr /Rubrique Cadre de vie

- Maquette du projet

NB : ce dispositif s’inscrit dans le SDOT (système départemental d’organisation touristique)

FICHE N°34

CONTACT
Direction de l'Agriculture et du Tourisme 

04 91 21 22 67
Hôtel du Département – 52, av. de St-Just – 13004 Marseille



OBJECTIF
Améliorer la lisibilité de l’offre touristique

BÉNÉFICIAIRES
Les Offices de Tourisme, les regroupements d’Offices de Tourisme / Syndicats d’Initiative

CONDITIONS / ÉLIGIBILITÉ
Avis favorable du Comité de Pilotage

NATURE DES AIDES ACCORDÉES
Subvention de fonctionnement pour la réalisation d’un audit

MODALITÉS
- Montant des subventions : 25% du coût de l’audit
- Plafond : 600 €

FORMULATION DE LA DEMANDE
Dossier de demande de subvention à retirer dès le mois d’août de l’année précédente auprès du
Bureau des Associations – Hôtel du Département ou à télécharger sur le site Internet du Conseil
général www.cg13.fr /Rubrique Cadre de vie

NB : ce dispositif s’inscrit dans le SDOT (système départemental d’organisation touristique)

FICHE N°35

CONTACT
Direction de l'Agriculture et du Tourisme 

04 91 21 22 67
Hôtel du Département – 52, av. de St-Just – 13004 Marseille

ADHESION AU PLAN QUALITE TOURISME –
FONCTIONNEMENT



AIDE A L’EQUIPEMENT DES ESPACES D’ACCUEIL -
INVESTISSEMENT

OBJECTIF
Améliorer l’accueil des visiteurs

BÉNÉFICIAIRES
Les Offices de Tourisme, les regroupements d’Offices de Tourisme / Syndicats d’Initiative

CONDITIONS / ÉLIGIBILITÉ
- Avis technique favorable du Comité de Pilotage
- L’organisme doit s’engager dans une démarche qualité, ou Plan Qualité France ou certification

AFAQ / AFNOR

NATURE DES AIDES ACCORDÉES
Subvention d’investissement de type banque d’accueil, mobilier de gestion de la documentation,
etc.

MODALITÉS
- Montant des subventions : 50% du montant des travaux HT
- Plafond de l’aide : 4 600 €

FORMULATION DE LA DEMANDE
- Dossier de demande de subvention à retirer dès le mois d’août de l’année précédente auprès du

Bureau des Associations – Hôtel du Département ou à télécharger sur le site Internet du Conseil
général www.cg13.fr /Rubrique Cadre de vie

- Devis des matériels (banques, vitrines, présentoirs)

NB : ce dispositif s’inscrit dans le SDOT (système départemental d’organisation touristique)

FICHE N°36

CONTACT
Direction de l'Agriculture et du Tourisme 

04 91 21 22 67
Hôtel du Département – 52, av. de St-Just – 13004 Marseille



OBJECTIF
Améliorer l’offre touristique en faveur des personnes handicapées

BÉNÉFICIAIRES *
Les Offices de Tourisme, les regroupements d’Office de Tourisme, Syndicats d’Initiative portant
des projets qui visent à améliorer l’offre touristique en faveur des personnes handicapées

CONDITIONS / ÉLIGIBILITÉ
- L’organisme doit impérativement s’engager dans le cadre d’une labellisation « Tourisme et

Handicap »
- Les projets peuvent concerner l’accessibilité des sites et des équipements publics ou privés

ouverts au grand public toute l’année

NATURE DES AIDES ACCORDÉES
Subvention d’investissement

MODALITÉS
- Montant des subventions : 80% du montant HT des travaux
- Plafond d’aide : 12 800 €

FORMULATION DE LA DEMANDE
Dossier de demande de subvention à retirer dès le mois d’août de l’année précédente auprès du
Bureau des Associations – Hôtel du Département ou à télécharger sur le site Internet du Conseil
général www.cg13.fr /Rubrique Cadre de vie

*NB : ce dispositif s’inscrit dans le SDOT (système départemental d’organisation touristique). Il
peut s’adresser à d’autres structures que les associations, telles les communes, structures
intercommunales, parcs naturels régionaux

FICHE N°37

CONTACT
Direction de l'Agriculture et du Tourisme 

04 91 21 22 67
Hôtel du Département – 52, av. de St-Just – 13004 Marseille

PROJETS « TOURISME ET HANDICAP » -
INVESTISSEMENT



OBJECTIF 
Aide à l’organisation de congrès, colloques, assemblées générales, symposiums, workshops,
conférences

BÉNÉFICIAIRES
Tous types d’associations dès lors qu’elles sont déclarées en Préfecture

CONDITIONS / ÉLIGIBILITÉ
- Seuls les congrès se déroulant dans les Bouches-du-Rhône peuvent prétendre à un financement
- Seuls les dossiers arrivés complets à la Direction de l’Agriculture et du Tourisme au moins 3 mois

avant la date du congrès sont pris en compte
- Relevant de la politique du tourisme, divers critères sont appliqués cumulativement (nombre de

participants, durée, produit touristique d’accompagnement, provenance des congressistes…)

NATURE DES AIDES ACCORDÉES
Subvention de fonctionnement

MODALITÉS
- Montant des subventions : de 457 € à 3 811 €
- Le mandatement s’effectue au vu du bilan financier et du compte-rendu du congrès ou des

articles de presse

FORMULATION DE LA DEMANDE 
- Dossier de demande de subvention à retirer dès le mois d’août de l’année précédente auprès du

Bureau des Associations – Hôtel du Département ou à télécharger sur le site Internet du Conseil
général www.cg13.fr /Rubrique Cadre de vie

- Imprimés spécifiques aux congrès
- Programme détaillé du congrès, mentionnant excursion ou visite guidée s’il y a lieu

FICHE N°38

CONTACT
Direction de l'Agriculture et du Tourisme 

04 91 21 22 69
Hôtel du Département – 52, av. de St-Just – 13004 Marseille

CONGRES -
FONCTIONNEMENT



OBJECTIF
Aide aux actions de jumelage

BÉNÉFICIAIRES
Comités associatifs de Jumelages des Bouches-du-Rhône

CONDITIONS / ÉLIGIBILITÉ
etre adhérent à la Fédération Départementale des Villes Jumelées des Bouches-du-Rhône

NATURE DES AIDES ACCORDÉES
Subvention de fonctionnement général

MODALITÉS
Montant des subventions : de 420 € à 3 850 €

FORMULATION DE LA DEMANDE
Dossier de demande de subvention à retirer dès le mois d’août de l’année précédente auprès du
Bureau des Associations – Hôtel du Département ou à télécharger sur le site Internet du Conseil
général www.cg13.fr /Rubrique Cadre de vie

FICHE N°39

CONTACT
Direction de l'Agriculture et du Tourisme 

04 91 21 22 67
Hôtel du Département – 52, av. de St-Just – 13004 Marseille

JUMELAGE -
FONCTIONNEMENT



Direction de 

l’ Economie
et de l’ Aménagement
du Territoire

LES AIDES FINANCIÈRES



OBJECTIF
encourager la mise en place et le développement d’un dispositif d’accompagnement aux
porteurs de projets, afin de contribuer à la création d’entreprises pérennes et créatrices d’emplois

BÉNÉFICIAIRES
Associations dont l’objet est, d’une manière générale, d’accueillir et d’accompagner les créateurs
d’entreprises dans leurs démarches (pépinières, plates-formes, aide au conseil)

NATURE DES AIDES ACCORDÉES
Subvention de fonctionnement

MODALITÉS FINANCIÈRES
Se reporter à la rubrique Subventions, mode d’emploi

FORMULATION DE LA DEMANDE
Dossier de demande de subvention à retirer dès le mois d’août de l’année précédente auprès du
Bureau des Associations – Hôtel du Département ou à télécharger sur le site Internet du Conseil
général www.cg13.fr /Rubrique Cadre de vie

FICHE N°40

CONTACT
Direction de l'Economie et de l'Aménagement du Territoire

Secteur Animation Economique
04 91 21 22 59

Hôtel du Département – 52, av. de St-Just – 13004 Marseille

SOUTIEN AUX ASSOCIATIONS 
AIDANT A LA CREATION D’ENTREPRISES -
FONCTIONNEMENT



OBJECTIF
Permettre la structuration du tissu économique départemental, en renforçant les capacités de
développement des entreprises via la mise en place d’une stratégie à l’exportation

BÉNÉFICIAIRES
Associations dont l’objet est d’intervenir auprès des entreprises afin de faciliter leurs démarches
d’exportation

NATURE DES AIDES ACCORDÉES
Subvention de fonctionnement

MODALITÉS FINANCIÈRES
Se reporter à la rubrique Subventions, mode d’emploi

FORMULATION DE LA DEMANDE
Dossier de demande de subvention à retirer dès le mois d’août de l’année précédente auprès du
Bureau des Associations – Hôtel du Département ou à télécharger sur le site Internet du Conseil
général www.cg13.fr /Rubrique Cadre de vie

FICHE N°41

CONTACT
Direction de l'Economie et de l'Aménagement du Territoire

Secteur Animation Economique
04 91 21 22 59

Hôtel du Département – 52, av. de St-Just – 13004 Marseille

ACTION D’AIDE A L’EXPORT -
FONCTIONNEMENT



OBJECTIF
encourager toute action d’animation dans le domaine économique, susceptible de favoriser le
développement du territoire

BÉNÉFICIAIRES
Associations dont l’objet est de proposer des actions en matière d’animation économique et/ou
d’organiser des manifestations dans ce domaine

NATURE DES AIDES ACCORDÉES 
Subvention de fonctionnement

MODALITÉS FINANCIÈRES 
- Se reporter à la rubrique Subventions, mode d’emploi
- Dans le cas des manifestations, la subvention est versée à l’issue de celle-ci et sur la base d’un

compte rendu détaillé

DÉLAIS DE RÉALISATION 
Se reporter à la rubrique Subventions, mode d’emploi

FORMULATION DE LA DEMANDE
Dossier de demande de subvention à retirer dès le mois d’août de l’année précédente auprès du
Bureau des Associations – Hôtel du Département ou à télécharger sur le site Internet du Conseil
général www.cg13.fr /Rubrique Cadre de vie

FICHE N°42

CONTACT
Direction de l'Economie et de l'Aménagement du Territoire

Secteur Animation Economique
04 91 21 22 59

Hôtel du Département – 52, av. de St-Just – 13004 Marseille

ANIMATION ECONOMIQUE -
FONCTIONNEMENT



OBJECTIF 
Permettre la structuration du tissu économique départemental, en renforçant les capacités de
développement des entreprises de la filière concernée

BÉNÉFICIAIRES
Associations dont l’objet est de regrouper des entreprises d’une filière économique et/ou de
proposer des actions d’animations en direction des entreprises qui la composent

NATURE DES AIDES ACCORDÉES
Subvention de fonctionnement

MODALITÉS FINANCIÈRES 
Se reporter à la rubrique Subventions, mode d’emploi

DÉLAIS DE RÉALISATION
Se reporter à la rubrique Subventions, mode d’emploi

FORMULATION DE LA DEMANDE
Dossier de demande de subvention à retirer dès le mois d’août de l’année précédente auprès du
Bureau des Associations – Hôtel du Département ou à télécharger sur le site Internet du Conseil
général www.cg13.fr /Rubrique Cadre de vie

FICHE N°43

CONTACT
Direction de l'Economie et de l'Aménagement du Territoire

Secteur Animation Economique
04 91 21 22 59

Hôtel du Département – 52, av. de St-Just – 13004 Marseille

ANIMATION DE FILIERES -
FONCTIONNEMENT



OBJECTIF
Aider les associations de l’économie sociale et solidaire à démarrer une nouvelle activité

BÉNÉFICIAIRES*
Associations œuvrant dans le secteur de l’économie sociale et solidaire et qui développent une
activité marchande

CONDITIONS / ÉLIGIBILITÉ
- Aide au projet marchand et non au fonctionnement global de l’association,
- Création d’une ou de plusieurs activités nouvelles qui génèrent des services ou des produits,

positionnées sur le secteur marchand et qui poursuivent une double finalité, économique et
d’intérêt collectif

- Nécessaire hybridation des ressources financières lors du démarrage (publiques, privées)
- Part minimale d’auto-financement pour le fonctionnement : 

année de démarrage N = 15%, N+1= 30%, N+2=50%
- Adéquation compétences/projet
- Création d’emplois prévus dans l’année de la demande ou effectifs

Tous les secteurs d’activités sont concernés avec une priorité donnée à la protection de
l’environnement, aux énergies renouvelables, au traitement et à la valorisation des déchets

NATURE DES AIDES ACCORDÉES 
Subvention de fonctionnement 
Subvention d’investissement 
Une aide technique peut également être apportée : expertise financière et accès à la finance
solidaire via eSIA (dispositif d’intermédiation bancaire abondé par le Conseil général des
Bouches-du-Rhône)

MODALITÉS
Le montant des subventions de fonctionnement et d’investissement accordé est compris entre 
2 000 et 20 000 €. Pour les subventions d’investissement : taux maximum d’intervention du
Conseil général: 80% du montant de l’investissement avec une part d’auto-financement
obligatoire (ou financement privé : fondations…)

FICHE N°44

SOUTIEN AU DEMARRAGE DES ASSOCIATIONS DE
L’ECONOMIE SOCIALE ET SOLIDAIRE (ESS) - 
FONCTIONNEMENT & INVESTISSEMENT



FORMULATION DE LA DEMANDE 
Dossier de demande de subvention à retirer dès le mois d’août de l’année précédente auprès du
Bureau des Associations – Hôtel du Département ou à télécharger sur le site Internet du Conseil
général www.cg13.fr /Rubrique Cadre de vie
Dossier accompagné d’un projet formalisé portant sur les objectifs, les moyens, l’organisation, le
financement

* NB : ce dispositif s’adresse également aux entreprises de l’économie sociale et solidaire

FICHE N°44 [SUITE]

CONTACT
Direction de l'Economie et de l'Aménagement du Territoire

Secteur Economie Sociale et Solidaire
04 91 21 22 16

Hôtel du Département – 52, av. de St-Just – 13004 Marseille



OBJECTIF 
Aider les associations de l’économie sociale et solidaire à trouver les équilibres financiers
indispensables à la pérennité de leur activité et des emplois ou à leur modernisation (mise aux
normes de l’outil de travail )

BÉNÉFICIAIRES*
Associations œuvrant dans le secteur de l’économie sociale et solidaire et qui développent une
activité marchande

CONDITIONS / ÉLIGIBILITÉ
- Présence d’un plan de financement prévisionnel pluri-annuel (sur 3 ans)
- Présence d’un autre financement privé ou public
- Part d’auto-financement en progression sur 3 ans
- Création d’emplois effectifs

NATURE DES AIDES ACCORDÉES
- subvention de fonctionnement 
- subvention d’investissement (par rapport à mise aux normes, modernisation…) 

plafonnées à 20 000 €
- Une aide technique peut également être apportée : possibilité de bénéficier d’un Dispositif

Local d’Accompagnement (DLA) et d’accéder à la finance solidaire via un dispositif
d’intermédiation bancaire eSIA (economie Solidaire et Insertion Active)

MODALITÉS
Le montant des subventions de fonctionnement et d’investissement accordé est compris entre
2 000 et 20 000 € 
Pour les subventions d’investissement : le taux maximum d’intervention du Conseil général est
de : 50% du montant de l’investissement avec une part d’auto-financement obligatoire et un autre
financement public, si nécessaire 

FICHE N°45

SOUTIEN A LA PERENNISATION DES ASSOCIATIONS 
DE L’ECONOMIE SOCIALE ET SOLIDAIRE (ESS)
FONCTIONNEMENT & INVESTISSEMENT



DÉLAIS DE RÉALISATION / D’EXÉCUTION (DE L’OPÉRATION FINANCÉE) 
Se reporter à la rubrique Subventions, mode d’emploi

FORMULATION DE LA DEMANDE 
Dossier de demande de subvention à retirer dès le mois d’août de l’année précédente auprès du
Bureau des Associations – Hôtel du Département ou à télécharger sur le site Internet du Conseil
général www.cg13.fr /Rubrique Cadre de vie.
Dossier accompagné d’un projet formalisé portant sur les objectifs, les moyens, l’organisation et
le financement

* NB : Ce dispositif s’adresse également aux entreprises de l’économie sociale et solidaire

FICHE N°45 [SUITE]

CONTACT
Direction de l'Economie et de l'Aménagement du Territoire

Secteur Economie Sociale et Solidaire
04 91 21 22 16

Hôtel du Département – 52, av. de St-Just – 13004 Marseille



Direction de la

Recherche

LES AIDES FINANCIÈRES



OBJECTIF
Favoriser la structuration et l’animation de filières d’excellence en recherchant des synergies entre
le monde académique et les entreprises 

BÉNÉFICIAIRES 
Associations implantées dans les Bouches-du-Rhône dont l’objet est la structuration et l’animation
de filières d’excellence (incubateurs, ou associations adossées aux pôles de compétitivité)

NATURE DES AIDES ACCORDÉES 
Subvention de fonctionnement général

MODALITÉS 
Se reporter à la rubrique Subventions, mode d’emploi

FORMULATION DE LA DEMANDE 
Dossier de demande de subvention à retirer dès le mois d’août de l’année précédente auprès du
Bureau des Associations – Hôtel du Département ou à télécharger sur le site Internet du Conseil
général www.cg13.fr /Rubrique Cadre de vie

FICHE N°46

VALORISATION DE LA RECHERCHE, TRANSFERT 
DE TECHNOLOGIE, ANIMATION DE FILIERES -
FONCTIONNEMENT

CONTACT
Direction de la Recherche

04 91 21 22 00 ou 04 91 21 22 07 ou 04 91 21 22 83
Hôtel du Département – 52, av. de St-Just – 13004 Marseille



OBJECTIF
Soutenir les associations qui ont pour vocation de :
- Permettre à chacun de connaître l’état d’avancement de la science et de ses enjeux
- Faire de la science un élément indispensable de l’exercice de la citoyenneté

BÉNÉFICIAIRES
Associations implantées dans les Bouches-du-Rhône dont l’objet est la diffusion et la promotion
de la culture scientifique, technique et industrielle, et s’inscrivant dans le dispositif PROTIS *

CONDITIONS / ÉLIGIBILITÉ 
Critères liés au dispositif PROTIS*

NATURE DES AIDES ACCORDÉES 
Subventions d’investissement et de fonctionnement (aide au fonctionnement général ou à
l’organisation de manifestations)

MODALITÉS
Se reporter à la rubrique Subventions, mode d’emploi

FORMULATION DE LA DEMANDE
Dossier de demande de subvention à retirer dès le mois d’août de l’année précédente auprès du
Bureau des Associations – Hôtel du Département ou à télécharger sur le site Internet du Conseil
général www.cg13.fr /Rubrique Cadre de vie

FICHE N°47

*CONTACT
Direction de la Recherche

04 91 21 22 00 ou 04 91 21 22 07 ou 04 91 21 22 83
Hôtel du Département – 52, av. de St-Just – 13004 Marseille

PROMOTION ET DIFFUSION DE LA CULTURE
SCIENTIFIQUE, TECHNIQUE ET INDUSTRIELLE -
FONCTIONNEMENT & INVESTISSEMENT



Direction des

Relations
Internationales

LES AIDES FINANCIÈRES



OBJECTIF
Soutenir les associations des Bouches-du-Rhône poursuivant les objectifs suivants : 

- développer le rayonnement euro-méditerranéen et international du territoire départemental
ainsi que son attractivité

- renforcer l’action des opérateurs départementaux dans le développement de leurs initiatives
internationales

- favoriser le rapprochement des citoyens du département avec l’Union européenne, vers une
meilleure connaissance de ses institutions et de ses politiques

BÉNÉFICIAIRES
- Associations menant des actions de coopération avec des pays tiers, avec une attention

particulière pour les zones géographiques couvertes par les accords internationaux signés par la
Collectivité

- Associations tissant et animant des réseaux de connaissances et de compétences
- Associations valorisant les savoir-faire et les forces de notre territoire 

CONDITIONS / ÉLIGIBILITÉ
- Le projet doit être pertinent au niveau géographique : la liste des pays inclus dans la zone de

coopération prioritaire définie par la Collectivité est consultable auprès de la Direction des
Relations Internationales

- Le domaine d’intervention doit correspondre à l’un des cinq définis par la collectivité : santé,
social et développement, culture et jeunesse, environnement, économie et économie solidaire,
actions humanitaires

- L’association doit faire preuve d’une bonne connaissance des opérateurs départementaux
travaillant sur des problématiques similaires aux siennes

- L’association doit connaître les différents acteurs présents sur sa zone d’intervention
- Un dispositif d’évaluation pertinent doit impérativement être intégré au projet
- Le projet et la structure qui le mène doivent être connus de l’Ambassade de France du pays

concerné

FICHE N°48

SOUTIEN AUX ASSOCIATIONS ŒUVRANT DANS LE
DOMAINE DES RELATIONS INTERNATIONALES ET DES
AFFAIRES EUROPEENNES



NATURE DES AIDES ACCORDÉES
- Aide financière aux projets (principalement)
- Accompagnement à la mise en réseau
- Mise à disposition d’outils tels que le répertoire des associations

MODALITÉS
Se reporter à la rubrique Subventions, mode d’emploi

DÉLAIS DE RÉALISATION / D’EXÉCUTION (DE L’OPÉRATION FINANCÉE)
Au cours de l’année civile de l’obtention de la subvention
Se reporter à la rubrique Subventions, mode d’emploi

FORMULATION DE LA DEMANDE
Dossier de demande de subvention à retirer dès le mois d’août de l’année précédente auprès du
Bureau des Associations – Hôtel du Département ou à télécharger sur le site Internet du Conseil
général www.cg13.fr /Rubrique Cadre de vie

Le projet, présenté dans sa globalité, doit faire apparaître les différentes phases de l’intervention
de l’opérateur, ses engagements financiers pluri-annuels, ainsi que la capacité de prise en charge
par le(s) bénéficiaire(s) à l’issue du projet

* NB : Ce dispositif d’adresse également à d’autres types d’opérateurs : réseaux, universités,
organismes consulaires

FICHE N°48 [SUITE]

CONTACT
Direction des Relations Internationales

04 91 21 22 23
Hôtel du Département – 52, av. de St-Just – 13004 Marseille



Direction des

Transports 
et des Ports

LES AIDES FINANCIÈRES



OBJECTIFS
Soutenir des actions d’animation essentielles à la convivialité et à la vie des ports départementaux
dans le respect de leur spécificité
Développer les actions de connaissances du milieu marin et de préservation des ressources

BÉNÉFICIAIRES 
Associations œuvrant dans l’esprit des objectifs énoncés

CONDITIONS / ÉLIGIBILITÉ
Priorité sera donnée aux projets d’actions se déroulant sur les ports gérés par le Département

NATURE DES AIDES ACCORDÉES 
Subvention de fonctionnement ou subvention d’investissement

MODALITÉS 
La subvention de fonctionnement est versée après la signature d’une convention 
La subvention d’investissement : se reporter à la rubrique Subventions, mode d’emploi

DÉLAIS DE RÉALISATION DU PROJET
Se reporter à la rubrique Subventions, mode d’emploi

FORMULATION DE LA DEMANDE
Dossier de demande de subvention à retirer dès le mois d’août de l’année précédente auprès du
Bureau des Associations – Hôtel du Département ou à télécharger sur le site Internet du Conseil
général www.cg13.fr /Rubrique Cadre de vie

NB : Patrimoine historique maritime méditerranéen. Conservation et mise en valeur des bateaux
en bois constitutifs d’un patrimoine historique maritime méditerranéen
Pour cette action prendre contact avec le Service des Ports et/ou la Direction de la Culture
(dispositif «Aide à la conservation des objets non protégés »)

FICHE N°49

CONTACT
Direction des transports et des ports

Service des Ports
04 91 99 63 66

10, Place de la Joliette – Atrium 10.2 – 13002 Marseille

SOUTIEN AUX ACTIVITES D’ANIMATION ET DE
PROMOTION DES PORTS DEPARTEMENTAUX -
FONCTIONNEMENT & INVESTISSEMENT



Direction de 

l’ Environnement

LES AIDES FINANCIÈRES



OBJECTIF
encourager les associations œuvrant dans le domaine de l’environnement

BÉNÉFICIAIRES
Associations œuvrant en particulier à la sensibilisation/éducation à l’environnement, à la
protection du cadre de vie ; associations naturalistes etc.

CONDITIONS / ÉLIGIBILITÉ
- Les associations doivent avoir plusieurs années d’existence
- La recevabilité est jugée sur le projet présenté
- Le taux de subvention ne doit pas excéder 50% du budget de l’association
- Il est souhaitable que l’association sollicite plusieurs partenaires pour financer son projet

NATURE DES AIDES ACCORDÉES
Subvention de fonctionnement et d’investissement 
Le service propose également un aide au montage du dossier, si nécessaire, avant dépôt de la
demande

MODALITÉS
Se reporter à la rubrique Subventions, mode d’emploi
Pour l’investissement un paiement fractionné en deux tranches est possible, afin de favoriser la
trésorerie de l’association. Dans ce cas, le montant de la fraction de subvention versé est
proportionnel à la somme des factures présentées

FORMULATION DE LA DEMANDE
Dossier de demande de subvention à retirer dès le mois d’Août de l’année précédente auprès du
Bureau des Associations – Hôtel du Département ou à télécharger sur le site Internet du Conseil
général www.cg13.fr /Rubrique Cadre de vie

FICHE N°50

CONTACT
Direction de l’Environnement 

04 42 97 12 22
10, bd Pèbre - 13008 Marseille

SOUTIEN AUX ASSOCIATIONS ŒUVRANT DANS LE
DOMAINE DE L’ENVIRONNEMENT -
FONCTIONNEMENT & INVESTISSEMENT



OBJECTIF
encourager les associations oeuvrant dans le domaine de la forêt dans leur fonctionnement
général, pour la réalisation de projets spécifiques de fonctionnement ou d’investissement

BÉNÉFICIAIRES
Associations œuvrant dans le domaine de la forêt

CONDITIONS / ÉLIGIBILITÉ
Dans le cas de manifestations, eu égard au respect du principe de non-rétroactivité des décisions
d’attribution des subventions départementales, l’Assemblée Départementale doit
obligatoirement se prononcer sur la subvention avant le déroulement de la manifestation

NATURE DES AIDES ACCORDÉES
Subventions de fonctionnement et d’investissement

MODALITÉS
Pour l’investissement : se reporter à la rubrique Subventions , mode d’emploi
en l’absence d’une attestation fiscale relative au régime de TVA, la subvention est versée au
prorata des dépenses hors taxes réalisées 
Pour les manifestations : le versement de la subvention de fonctionnement accordée au titre de la
réalisation d’une manifestation est conditionné à la réception des pièces attestant la réalisation de
l’opération subventionnée (article de presse, bilan financier de la manifestation)

FORMULATION DE LA DEMANDE 
Dossier de demande de subvention à retirer dès le mois d’août de l’année précédente auprès du
Bureau des Associations – Hôtel du Département ou à télécharger sur le site Internet du Conseil
général www.cg13.fr/Rubrique Cadre de vie

FICHE N°51

CONTACT
Direction de l’Environnement 

Sous-direction de la forêt
04 96 20 08 63 ou 04 96 20 08 66

10, bd Pèbre - 13008 Marseille

SOUTIEN AUX ASSOCIATIONS 
ŒUVRANT DANS LE DOMAINE DE LA FORET -
INVESTISSEMENT & FONCTIONNEMENT



OBJECTIF
Aider au fonctionnement ou à l’équipement général de l’association, à un projet spécifique,
manifestation ou opération s’inscrivant dans le cadre environnemental et propre à l’eau

BÉNÉFICIAIRES
Associations ayant pour objet la préservation et la protection de l’environnement en milieu
aquatique, marin ou piscicole, et sur le littoral tout en conservant un caractère de sensibilisation
ou d’initiation au développement durable
Associations s’adressant au grand public ou aux enfants sous forme d’actions éducatives et
pédagogiques

CONDITIONS / ÉLIGIBILITÉ
Répondre réellement aux objectifs généraux de préservation de l’eau et des milieux aquatiques
environnementaux (sensibilisation, éducation, préservation et développement durable)

NATURE DES AIDES ACCORDÉES
Subvention de fonctionnement et subvention d’investissement
Le service distribue également des plaquettes d’information et peut aider au montage des
dossiers avant le dépôt de la demande

MODALITÉS
Se reporter à la rubrique Subventions, mode d’emploi

DÉLAIS DE RÉALISATION / D’EXÉCUTION (DE L’OPÉRATION FINANCÉE) 
Se reporter à la rubrique Subventions, mode d’emploi

FORMULATION DE LA DEMANDE
Dossier de demande de subvention à retirer dès le mois d’août de l’année précédente auprès du
Bureau des Associations – Hôtel du Département ou à télécharger sur le site Internet du Conseil
général wwww.cg13.fr / Rubrique Cadre de vie

FICHE N°52

CONTACT
Direction de l’Environnement 

Service de l’Eau 
04 96 20 08 50 ou 04 96 20 08 49

10 bd Pèbre - 13008 Marseille

SOUTIEN AUX ASSOCIATIONS 
« EAU » « MER » « PECHE » -
FONCTIONNEMENT & INVESTISSEMENT



OBJECTIF
Aider au fonctionnement et à l’investissement des associations de protection et de défense des
animaux

BÉNÉFICIAIRES 
Les refuges et fondations de protection animale
Les fermes pédagogiques
Les associations œuvrant pour l’amélioration de la condition animale

CONDITIONS / ÉLIGIBILITÉ
- S’agissant des refuges et fondations de protection animale, les bénéficiaires des dispositifs

seront uniquement des associations disposant d’une structure d’accueil respectant la capacité
d’hébergement en chiens et chats autorisé par la Direction départementale des services
vétérinaires. Ces associations devront fournir un état des frais de fonctionnement liés au
nourrissage et aux frais vétérinaires engagés sur l’année n-1

- S’agissant des fermes pédagogiques, les bénéficiaires des dispositifs seront uniquement des
associations disposant d’un agrément de la Direction de la Jeunesse et des Sports. Ces
associations devront avoir une politique active en matière d’éducation et d’accueil en direction
des publics notamment scolaires. Ces associations devront fournir un état des frais de
fonctionnement engagés sur l’année n-1. Ces associations doivent également assurer une
diversification de leurs ressources en assurant des prestations par exemple de type pensions
pour animaux

- S’agissant des associations œuvrant pour l’amélioration de la condition animale, les bénéficiaires
des dispositifs seront uniquement des associations ne disposant pas d’une structure d’accueil.
elles devront fournir un bilan des actions des l’année précédente, avoir leur siège social dans les
Bouches-du-Rhône et justifier d’une action spécifique et notoire dans les Bouches-du-Rhône.
Ces associations devront fournir un état des frais de fonctionnement liés au nourrissage et aux
frais vétérinaires engagés sur l’année n-1

NATURE DES AIDES ACCORDÉES 
Subvention de fonctionnement et subvention d’investissement

MODALITÉS
Se reporter à la rubrique Subventions, mode d’emploi

FICHE N°53

SOUTIEN AUX ASSOCIATIONS DE PROTECTION 
ET DE DEFENSE DES ANIMAUX
FONCTIONNEMENT & INVESTISSEMENT



DÉLAIS DE RÉALISATION / D’EXÉCUTION (DE L’OPÉRATION FINANCÉE) 
Se reporter à la rubrique Subventions, mode d’emploi

FORMULATION DE LA DEMANDE 
Dossier de demande de subvention à retirer dès le mois d’août de l’année précédente auprès du
Bureau des Associations – Hôtel du Département ou à télécharger sur le site Internet du Conseil
général www.cg13.fr/Rubrique Cadre de vie

FICHE N°53

CONTACT
Direction de l’Environnement 

Service Administration des Domaines et des Activités Cynégétiques 
04 96 20 08 42

10, bd Pèbre - 13008 Marseille



OBJECTIF
Aider au fonctionnement des sociétés communales de chasse et aux achats d’équipement
s’inscrivant dans le cadre de la protection et du développement du milieu naturel

BÉNÉFICIAIRES
Sociétés communales de chasse

CONDITIONS / ÉLIGIBILITÉ
Justifier de l’intérêt environnemental de la subvention
Le Bilan d’activité et le programme doivent comprendre les éléments suivants : 

- nombre de sociétaires, montant de la cotisation annuelle par type de sociétaires
- nombre d’hectares loués, et superficie des réserves de chasse
- existence ou non de carnets de prélèvements, existence ou non de comptage de gibier, et

de tableaux de chasse
- existence de cultures cynégétiques et agrainoirs
- adhésion de la société communale à un groupement d’intérêt cynégétique
- détailler clairement l’utilisation qui sera faite de la subvention sollicitée et de tout élément

susceptible d’éclairer la demande de subvention

NATURE DES AIDES ACCORDÉES
Subvention de fonctionnement et subvention d’investissement

MODALITÉS
- Pour les acquisitions de véhicules, versement maximum de 4 000 euros 

FORMULATION DE LA DEMANDE 
Dossier de demande de subvention à retirer dès le mois d’août de l’année précédente auprès du
Bureau des Associations – Hôtel du Département ou à télécharger sur le site Internet du Conseil
général www.cg13.fr / Rubrique Cadre de vie

FICHE N°54

SOUTIEN AUX SOCIETES COMMUNALES DE CHASSE
FONCTIONNEMENT & INVESTISSEMENT

CONTACT
Direction de l’Environnement 

Service Administration des Domaines et des Activités Cynégétiques 
04 96 20 08 42

10, bd Pèbre - 13008 Marseille



OBJECTIF
Aider au fonctionnement général des associations œuvrant dans le domaine des déchets ou aider
à un projet spécifique ou à une manifestation s’inscrivant dans le cadre des objectifs de gestion
durable des déchets dédinis par la règlementation en vigueur

BÉNÉFICIAIRES
Associations ayant pour objet statutaire la protection de l’environnement et dont la demande a un
rapport avec la gestion des déchets

CONDITIONS / ÉLIGIBILITÉ
Répondre aux objectifs de la règlementation en matière de gestion des déchets ménagers et
assimilés (tri, réduction à la source, communication, concertation, sensibilisation…)

NATURE DES AIDES ACCORDÉES
Subvention de fonctionnement

MODALITÉS 
Le montant de la subvention peut atteindre 100% du montant demandé, payable en une seule
fois, sauf si le montant est supérieur à 23 000 €, une convention entre la structure et le Conseil
général est signée mentionnant l’octroi de la moitié de la somme allouée dès le vote de la
subvention notamment et la moitié à la fin de l’opération

DÉLAIS DE RÉALISATION / D’EXÉCUTION (DE L’OPÉRATION FINANCÉE)
Pour les aides en fonctionnement : se reporter à la rubrique Subventions, mode d’emploi
Pour les projets ponctuels ou les manifestations : date annoncée lors du dépôt de dossier
(prévenir à l’avance en cas de changement ou annulation)

FORMULATION DE LA DEMANDE 
Dossier de demande de subvention à retirer dès le mois d’août de l’année précédente auprès du
Bureau des Associations – Hôtel du Département ou à télécharger sur le site Internet du Conseil
général www.cg13.fr/Rubrique Cadre de vie

FICHE N°55

CONTACT
Direction de l’Environnement 

04 96 20 08 50 ou 04 96 20 08 51 ou 04 96 20 08 52
10, bd Pèbre - 13008 Marseille

SOUTIEN AUX ASSOCIATIONS ŒUVRANT
DANS LE DOMAINE DES DECHETS -
FONCTIONNEMENT



Direction des

Personnes âgées et des

Personnes handicapées

LES AIDES FINANCIÈRES



OBJECTIF 
Aider au fonctionnement des associations œuvrant en faveur des personnes handicapées.
Intervenir sur leur besoins en équipement en privilégiant les équipements spécifiques propres à
éliminer les obstacles à la pratique des activités proposées. Prise en charge du surcoût lié au
handicap

BÉNÉFICIAIRES
Les associations œuvrant en faveur des personnes handicapées

CONDITIONS / ÉLIGIBILITÉ 
- La gestion de l’association doit être assurée en partie par des personnes handicapées
- Pour un soutien en investissement, l’association doit présenter une part d’autofinancement

NATURE DES AIDES ACCORDÉES 
- Subvention de fonctionnement (l’aide accordée correspond à un financement permettant le

fonctionnement courant de l’association pour l’année civile en cours excluant l’embauche de
personnel permanent)

- Subvention d’investissement
- Le service propose également un soutien ainsi qu’un appui technique (accompagnement au

montage des dossiers tout au long de l’année) et des conseils ponctuels

MODALITÉS
Se reporter à la rubrique Subventions, mode d’emploi

DÉLAIS DE RÉALISATION
Se reporter à la rubrique Subventions, mode d’emploi

FORMULATION DE LA DEMANDE
Dossier de demande de subvention à retirer dès le mois d’août de l’année précédente auprès du
Bureau des Associations – Hôtel du Département ou à télécharger sur le site Internet du Conseil
général www.cg13.fr /Rubrique Cadre de vie

FICHE N°56

CONTACT
Direction des Personnes Agées et des Personnes Handicapées

Service Départemental des Personnes Handicapées
04 91 21 25 42

Hôtel du Département – 52, Av. de St-Just – 13004 Marseille

SOUTIEN AUX ASSOCIATIONS ŒUVRANT EN FAVEUR
DES PERSONNES HANDICAPEES 
FONCTIONNEMENT & INVESTISSEMENT



OBJECTIF 
Soutien aux associations qui mettent en œuvre des projets spécifiques et ponctuels

BÉNÉFICIAIRES 
Les associations œuvrant en faveur des personnes handicapées

CONDITIONS / ÉLIGIBILITÉ 
- Action spécifique sortant du fonctionnement courant de l’association
- Action tendant à valoriser un projet concernant les personnes handicapées du département

NATURE DES AIDES ACCORDÉES 
- Subvention de fonctionnement 
- Le service propose également une aide technique pour la réalisation du projet

MODALITÉS
- Se reporter à la rubrique Subventions, mode d’emploi
- L’association s’inscrit dans une démarche de partenariat avec le service et doit le tenir informé

de l’état d’avancement du projet

DÉLAIS DE RÉALISATION
Se reporter à la rubrique Subventions, mode d’emploi

FORMULATION DE LA DEMANDE
Dossier de demande de subvention à retirer dès le mois d’août de l’année précédente auprès du
Bureau des Associations – Hôtel du Département ou à télécharger sur le site Internet du Conseil
général www.cg13.fr /Rubrique Cadre de vie

FICHE N°57

CONTACT
Direction des Personnes Agées et des Personnes Handicapées

Service Départemental des Personnes Handicapées
04 91 21 25 42

Hôtel du Département – 52, Av. de St-Just – 13004 Marseille

SOUTIEN AUX ASSOCIATIONS ŒUVRANT EN FAVEUR
DES PERSONNES HANDICAPEES -
PROJETS SPECIFIQUES ET PONCTUELS



Direction de la 

Protection
maternelle 
et Infantile et de la Santé

LES AIDES FINANCIÈRES



OBJECTIF
Soutenir le fonctionnement général ou les actions spécifiques (manifestation, intervention
particulière) des associations intervenant dans le domaine de la Protection Maternelle et Infantile
et de la Santé

BÉNÉFICIAIRES
Associations œuvrant :

- pour la prévention et la lutte contre les Infections Sexuellement Transmissibles (IST-VIH), les
cancers, la drogue, la tuberculose

- pour la prévention de la santé par l’éducation sanitaire et sociale
Dans le domaine de la petite enfance les associations agréées Relais d'Assistantes Maternelles
(RAM) ou Lieu d'Accueil enfants-Parents (LAeP)

CONDITIONS/ÉLIGIBILITÉ
Ce dispositif n’est pas prévu pour financer les multiaccueils de types crèches, haltes-garderies qui
font l’objet d’un dispositif spécifique. Il est dédié aux associations qui fonctionnent en partenariat
avec la PMI

NATURE DES AIDES ACCORDÉES 
Subvention de fonctionnement 

MODALITÉS 
Se reporter à la rubrique Subventions, mode d’emploi

FORMULATION DE LA DEMANDE
- Dossier de demande de subvention à retirer dès le mois d’août de l’année précédente auprès du

Bureau des Associations – Hôtel du Département ou à télécharger sur le site Internet du Conseil
général www.cg13.fr /Rubrique Cadre de vie

- Tout document permettant d’apprécier l’intérêt du projet, le public concerné, la portée
géographique des actions

FICHE N°58

CONTACT
Direction de la Protection Maternelle et Infantile et de la Santé

04 91 21 28 04 ou 04 91 21 31 06 ou 04 91 21 30 71 ou 04 91 21 30 85
Hôtel du Département – 52, Av. de St-Just – 13004 Marseille

SOUTIEN AUX ASSOCIATIONS DE PROTECTION
MATERNELLE ET INFANTILE ET DE SANTE
FONCTIONNEMENT



LES AIDES TECHNIQUES

ET LES AIDES MATERIELLES



OBJECTIF
Développer les capacités des dirigeants bénévoles associatifs à exercer leurs responsabilités ainsi
qu’ à élaborer et animer un projet associatif

BÉNÉFICIAIRES
Les dirigeants bénévoles qui souhaitent renforcer leurs compétences en matière de gestion
associative

CONDITIONS / ÉLIGIBILITÉ
- association composée de bénévoles, voire 1 ou 2 salariés
- être membre du Bureau de l’association (Président, Trésorier, Secrétaire…) 

NATURE DES AIDES ACCORDÉES
Formation dont le coût est pris en charge par le Conseil général. 

MODALITÉS
Cycle de formation de 3 journées sur les thèmes suivants :
- présider et administrer son association (pouvoirs et responsabilités)
- bien gérer son association (aspects comptables et financiers)
- la démarche projet : le projet associatif, les projets d’activités et les partenariats

Les personnes souhaitant s’inscrire s’engagent à participer aux trois journées de formation
(généralement une journée par semaine)

Le cycle est organisé sur 3 semaines, à l’Hôtel du Département, avec possibilités de sessions
délocalisées

DÉLAIS DE RÉALISATION 
A réception du bulletin d’inscription, un calendrier de formation est proposé
Des sessions se tiennent tout au long de l’année

FICHE N°59

FORMATION DES DIRIGEANTS BENEVOLES ASSOCIATIFS



COMPOSITION DU DOSSIER / FORMULATION DE LA DEMANDE 
- Bulletin d’inscription à retirer :
• auprès du service de la vie associative
• ou sur internet : www.cg13.fr, rubrique Cadre de vie / associations

- Bulletin à retourner au service de la vie associative accompagné des pièces suivantes :
• extrait du JO ou récépissé de la Préfecture, attestant de l’existence légale 

de l’association
• Liste des membres du bureau

FICHE N°59

CONTACT
Direction de la Vie Locale, de la Vie Associative, 

De la Politique de la Ville et du Logement
Service de la Vie Associative

04 91 21 39 23 
Hôtel du Département – 52, Av. de St-Just – 13004 Marseille



OBJECTIFS
- Aider les associations à mieux analyser et à diagnostiquer elles-mêmes leur fonctionnement, leur

organisation et leur gestion, à vérifier la conformité de la structure aux dispositions statutaires et
légales

- Favoriser le développement et la pérennisation de la structure

BÉNÉFICIAIRES
Toute association qui s’interroge sur son fonctionnement et son développement

CONDITIONS / ÉLIGIBILITÉ 
- association entre 0 et 3 salariés, en activité depuis un certain temps ou avec un historique

particulier
- siège social se situant dans le département des Bouches-du-Rhône

NATURE DES AIDES ACCORDÉES
Séances de travail avec un spécialiste. Le coût est totalement pris en charge par le Conseil
général

MODALITÉS
Le Conseil général mandate un prestataire pour accomplir les séances d’autodiagnostic au côté
de l’association
L’autodiagnostic est constitué de une à trois phases, chacune d’une durée approximative d’une
demi-journée :
Phase 1 : séance d’autodiagnostic et constats
Phase 2 : élaboration d’un plan de travail
Phase 3 : suivi, accompagnement, évaluation

L’autodiagnostic est un outil mis à la disposition des associations du département. La
confidentialité des travaux réalisés et des conclusions est par conséquent assurée : le Conseil
général n’est pas destinataire des résultats

FICHE N°60

AUTODIAGNOSTIC



DÉLAIS DE RÉALISATION 
Les séances sont organisées par le prestataire en lien avec les associations concernées selon leurs
disponibilités

FORMULATION DE LA DEMANDE 
- Demande écrite motivée à l’attention du Chef du service de la vie associative
- envoi en retour à l’association, par le service, d’une documentation détaillée sur le dispositif

FICHE N°60

CONTACT
Direction de la Vie Locale, de la Vie Associative, 

De la Politique de la Ville et du Logement
Service de la Vie Associative

04 91 21 39 12
Hôtel du Département – 52, Av. de St-Just – 13004 Marseille



OBJECTIFS 
- Permettre aux associations de disposer de pages internet pour communiquer leur objet, leurs

activités et leur agenda sur le web 
- Permettre aux associations et aux internautes d’accéder à la liste exhaustive des associations du

département

BÉNÉFICIAIRES
Les associations souhaitant faire connaître leur projet et leurs activités

CONDITIONS / ÉLIGIBILITÉ
Ce dispositif n’est pas prévu pour faire la promotion d’offres commerciales

NATURE DES AIDES ACCORDÉES
Mise à disposition gratuite d’un espace de communication sur le site Internet du Conseil général
(www.cg13.fr) rubrique Cadre de vie / Associations puis Portail des associations

MODALITÉS
- Se connecter sur le site internet du Conseil général, rubrique Cadre de vie des Associations pour

repérer dans le portail son association
- Demander par téléphone ou par mail un identifiant et un mot de passe pour activer son espace
- Prendre connaissance du règlement et des conditions
- Rédiger ses pages 
- Les mettre à jour régulièrement

Le Conseil général se réserve le droit de suspendre la diffusion d’informations contraires à la
morale, aux bonnes mœurs ou à l’éthique

FORMULATION DE LA DEMANDE
Par téléphone au 04 91 21 39 29
ou bien sur messagerie à audray.buonomo@cg13.fr

FICHE N°61

CONTACT
Direction de la Vie Locale, de la Vie Associative, 

De la Politique de la Ville et du Logement
Service de la Vie Associative

04 91 21 39 29
Hôtel du Département – 52, Av. de St-Just – 13004 Marseille

PORTAIL INTERNET



OBJECTIF 
Mise à disposition de locaux et équipements

BÉNÉFICIAIRES 
Associations dont tout ou partie de l'activité est orientée en direction du public senior

CONDITIONS / ÉLIGIBILITÉ 
- Pas de sous location
- Pas de mise à disposition à usage privé

NATURE DES AIDES ACCORDÉES
Mise à disposition gratuite de locaux et matériel (salles, rétroprojecteur, sono, télévision…) pour
dispenser des activités en direction d’un public senior

MODALITÉS FINANCIÈRES 
Signature d'une convention annuelle ou ponctuelle de mise à disposition de l'espace entre
l’association et le Conseil général

FORMULATION DE LA DEMANDE
- lettre de demande d'autorisation à l’attention du chef du service de la vie associative
- statuts de l’association et composition du bureau
- attestation d'assurance en responsabilité civile

FICHE N°62

CONTACT
Direction de la Vie Locale, de la Vie Associative, 

De la Politique de la Ville et du Logement
Service de la Vie Associative

Pôle Animation Senior
04 91 21 30 19

Hôtel du Département – 52, Av. de St-Just – 13004 Marseille

ESPACES SENIORS - 
MISE A DISPOSITION DE LOCAUX



OBJECTIF 
Apporter une aide logistique aux structures associatives

BÉNÉFICIAIRES 
Les associations du département (prioritairement les associations des secteurs Jeunesse et Sports)

NATURE DES AIDES ACCORDÉES
Aide matérielle :
Mise à disposition d’une grande salle de réunion ou de conférence (capacité 2x40 personnes)
équipée d’un videoprojecteur et d’un grand écran et d’une salle moyenne (capacité 30
personnes)
Mise à disposition de deux salles équipées de matériels informatiques et connexions Internet

DÉLAIS 
Prévoir plusieurs jours de traitement administratif

FORMULATION DE LA DEMANDE 
L’association doit remplir une demande auprès de la M.D.J.S. (fiche de réservation)

FICHE N°63

CONTACT
Maison Départementale de la Jeunesse et des Sports

04 91 99 28 20
15, place de la Joliette 13002 Marseille

MAISON DEPARTEMENTALE DE LA JEUNESSE 
ET DES SPORTS (M.D.J.S.) -
MISE A DISPOSITION DE SALLES DE TRAVAIL



OBJECTIFS
« Saison 13 » est un dispositif d’aide à la diffusion de spectacles vivants qui vise à :

- favoriser la diffusion des créations de spectacles produits par les artistes du département
notamment regroupés en association

- inciter et aider les communes de moins de 20 000 habitants à proposer des saisons de spectacles

BÉNÉFICIAIRES*
Les structures artistiques associatives

CONDITIONS / ÉLIGIBILITÉ
Les critères retenus pour déterminer les choix sont les suivants :

- qualité artistique du spectacle (projet artistique)
- adaptation de la structure artistique aux principes du dispositif « Saison 13 »
- viabilité économique et technique du spectacle proposé

Par ailleurs, la structure artistique doit détenir une licence d’entrepreneur de spectacles
Les artistes doivent être des professionnels
Ils doivent résider dans le département des Bouches-du-Rhône 

NATURE DE L’AIDE ACCORDÉE
Référencement dans le catalogue des spectacles « Saison 13 »

MODALITÉS
Les propositions de spectacles sont soumises à l’appréciation d’un Comité d’Inscription composé
de représentants du Conseil général et de personnalités culturelles. L’avis de ce comité est soumis
au vote de l’Assemblée départementale
L’aide du Conseil général est apportée à des structures artistiques du département 
Les structures artistiques ne peuvent proposer qu’un seul spectacle par saison. Les producteurs,
en revanche, peuvent proposer plusieurs spectacles
Un spectacle retenu pourra être proposé une deuxième année, mais son inscription pour celle-ci
sera à nouveau soumise au Comité d’Inscription
Les structures artistiques (et notamment les formations musicales) devront donner un titre et
arrêter un programme précis pour leurs spectacles. Ceux-ci devront être renouvelés pour tout
spectacle nouveau proposé à l’inscription au catalogue
Les opérations d’accompagnement aux spectacles (stages, ateliers, animations...) proposées par
les structures artistiques sont prises en charge financièrement par le Département aux mêmes
conditions que pour le spectacle proposé (la prise en compte se fera au titre d’une seule
opération d’accompagnement par représentation du spectacle)
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Ces propositions seront soumises, comme les spectacles, au Comité d’Inscription.
Les structures artistiques devront, dans ce cas, proposer un prix pour le spectacle
et un prix pour l’action de sensibilisation des publics. Cette opération ne pourra
être proposée seule mais toujours en accompagnement du spectacle

Pour officialiser l’adhésion au dispositif « Saison 13 », il est passé un contrat d’engagement
mutuel avec la structure artistique qui revêt pour le cas le statut de « Producteur »

Pour information : 
Le Département s’engage à participer sur la base du prix de vente du spectacle conventionné et
de l’opération d’accompagnement, s’il y a lieu, tels qu’ils sont arrêtés dans le catalogue « Saison
13 »

FORMULATION DE LA DEMANDE
Toute demande de dossier doit être écrite et envoyée par courrier, fax (04 42 27 11 60) ou mail
avant le 1er septembre de N-1
Les dossiers devront être renvoyés avant fin septembre de l’année N-1 à l’adresse suivante :
Dispositif Saison 13 - 8, rue du Château de l’Horloge 13090 Aix-en-Provence
1) La fiche de spectacle doit être complétée
2) Le lieu de résidence et les biographies résumées (5 à 10 lignes) du personnel artistique et

technique indiquant les formations suivies et les différentes expériences précédant la
participation à ce spectacle

3) Un devis de production pour une représentation
4) Une présentation la plus complète possible du spectacle proposé
5) Arrêté de licence (cat. 2) d’entrepreneur de spectacles de moins de 3 ans (numéro de licence

impératif)
6) Attestation des organismes sociaux (U.R.S.S.A.F., AUDIeNS, Congés Spectacles) indiquant que

le producteur est à jour de ses cotisations à la date d’inscription (ou exceptionnellement
échéancier signé des deux parties)

7) La liste des dates et lieux où le spectacle a déjà été produit (s’il a été créé avant le dépôt du
dossier)

8) Le programme de la saison
9) Un dossier de presse concernant le spectacle proposé (et l’opération d’accompagnement)
10) L’envoi d’un enregistrement est obligatoire pour les spectacles musicaux. Il reste facultatif

pour les spectacles de danse et de théâtre, mais il peut être une aide déterminante à la
décision du Comité d’Inscription

11) Une photo couleur (format « portrait »)

* Ce dispositif peut s’adresser, au delà des associations à d’autres types de structures
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CONTACT
Direction de la Culture

Dispositif Saison 13
04 42 16 00 39

8, rue du Château de l’Horloge - 13090 Aix-en-Provence




